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Avant-propos

Difficile de se voiler la face : le réchauffement cli-
matique est en marche et a tendance à s’accélérer 
depuis quelques années. Les épisodes de cani-
cule se succèdent, les menaces de sécheresse sont 
plus fréquentes, les périodes d’enneigement se ré-
duisent et les glaciers reculent inexorablement. 

Les chiffres viennent appuyer ces constats. Depuis 
les années 1980, la température moyenne en Suisse 
progresse deux fois plus vite qu’à l’échelle mon-
diale. Si rien n’est entrepris, elle pourrait augmen-
ter de 3°C supplémentaires en Valais d’ici 2060 par 
rapport à la période 1981-2010. En été, la tempé-
rature moyenne pourrait même atteindre 4,5°C de 
plus.

En tant que canton de montagne, le Valais est par-
ticulièrement touché par les conséquences du ré-
chauffement climatique : étés plus secs, orages 
violents, fonte des glaciers, hivers peu enneigés, 
gel printanier, jours de canicule plus nombreux, 
apparition de maladies et augmentation des dan-
gers naturels (inondations, glissements de terrain, 
laves torrentielles, etc.). À cela s’ajoute une perte 
considérable de la biodiversité et de la producti-
vité agricole.

Ces changements sont vécus au quotidien par la po-
pulation. La jeunesse s’inquiète de l’état de la pla-
nète et de ses possibilités d’avenir ; les entreprises 
cherchent à concilier responsabilité environnemen-
tale et rentabilité économique ; les agricultrices et 
agriculteurs se demandent comment protéger leurs 
cultures du gel printanier et assurer une irrigation 
suffisante des terres en période de sécheresse ; les 
personnes fragiles risquent des problèmes de santé 
liés à la canicule et à la qualité de l’air ; les autori-
tés cherchent à protéger les zones exposées à des 
dangers naturels accrus. 

Il ne se passe plus un jour sans que le changement 
climatique soit abordé d’une manière ou d’une 
autre, ce qui dénote d’une importante prise de 
conscience. Ce réveil des consciences est une très 
bonne nouvelle, car il pousse à agir. Or, une ac-
tion rapide peut encore permettre d’éviter le scé-
nario du pire. 

Si le Valais est très touché par les conséquences 
du réchauffement climatique, il est aussi bien 
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positionné pour lutter contre ces changements. Il 
a notamment un atout important à jouer dans le 
domaine des énergies renouvelables avec son en-
soleillement à fort potentiel énergétique et ses bar-
rages hydrauliques. Le Valais est également un 
réservoir essentiel de la biodiversité qui contri-
bue à maintenir l’équilibre naturel. Régulièrement 
confronté à des situations extrêmes, il peut, en 
outre, compter sur des compétences spécifiques 
dans la gestion de crise et la protection contre les 
dangers naturels.

Comme le souligne le rapport de février 2022 du 
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évo-
lution du climat (GIEC), agir avec des mesures 
temporaires et isolées serait contre-productif et 
coûteux. Lutter efficacement contre les change-
ments climatiques suppose des solutions à long 
terme qui s’intègrent dans une politique cohérente 
de développement durable. 

« Si nous ne nous disciplinons pas nous-mêmes, 
l’environnement le fera pour nous » écrivait 
William Feather. Le canton du Valais souhaite 
ainsi prendre les choses en main et être le moteur 
d’une transition vers des modes de vie plus du-
rables. En étant un des premiers cantons suisses à 
vouloir se doter d’une loi sur le climat, il entend se 
donner les moyens d’agir rapidement pour ralentir 
le réchauffement climatique et se protéger de ses 
conséquences. Son objectif est ambitieux et sur-
passe celui fixé par la Confédération et l’Accord de 
Paris : réduire les émissions de CO₂ de 60 % d’ici 
2030 et atteindre le net zéro en 2040. Le Plan cli-
mat cantonal, qui est présenté dans les pages sui-
vantes, propose une série de mesures qui doivent 
permettre de tendre vers cet objectif.

Assurer la transition vers une société peu émet-
trice de carbone, tout en veillant à ne laisser per-
sonne au bord du chemin, est un des biens publics 
les plus précieux que le Gouvernement peut lais-
ser aux générations futures. Le canton du Valais 
veut s’en donner les moyens avec le Plan climat. 

Cependant, son action seule ne suffira pas à inver-
ser la tendance et à diminuer les émissions de gaz 
à effet de serre. Toutes les actrices et acteurs  de la 
société devront contribuer à relever les défis glo-
baux du réchauffement climatique. Des efforts de-
vront notamment être faits au niveau fédéral afin 
que les procédures d’autorisation soient simpli-
fiées et accélérées entre autres pour l’installation 

de centrales photovoltaïques comme celles pré-
vues à Grengiols et Gondo ainsi que pour les pro-
jets hydroélectriques valaisans retenus par la Table 
ronde organisée par la Confédération dans le but 
d’augmenter la production hivernale. 

Face à l’ampleur des changements auxquels nous 
devrons consentir, la sensibilisation de la popu-
lation revêtira une grande importance. Parce que 
le changement climatique nous concerne toutes 
et tous, nous devons repenser les relations entre 
la société dans son ensemble et l’environnement.

Roberto Schmidt, 

Président du Conseil d’État  
du Valais
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Le climat stable des 10’000 dernières années a 
permis à la civilisation humaine de se développer. 
Cette stabilité est menacée. Les émissions de gaz 
à effet de serre (GES) liées aux activités humaines 
réchauffent l’atmosphère, les océans et les terres. 
Ces activités provoquent des changements rapides 
et généralisés sans précédent, parfois irréversibles 
et dont les répercussions sont multiples, comme la 
perturbation de la production alimentaire, la dis-
parition d’espèces, l’accélération des processus 
pouvant générer l’augmentation des dangers natu-
rels ou la propagation de maladies. En bref, elles 
menacent le bien-être et la santé des populations. 

En Suisse, la température moyenne a progressé 
deux fois plus vite qu’à l’échelle mondiale depuis 
les années 1980. En Valais, si rien n’est entrepris, 
elle pourrait augmenter de 3°C supplémentaires 
d’ici 2060 par rapport à la période 1981-2010. En 
été, la température pourrait même atteindre 4.5°C 
de plus.

Il n’est pas trop tard pour agir et éviter les scé-
narios les plus dévastateurs comme le rappelle 
la dernière partie du 6e rapport du Groupe d’ex-
perts intergouvernemental sur l’évolution du cli-
mat (GIEC). Pour ce faire, des efforts doivent être 
entrepris rapidement à tous les niveaux.

Le Valais, en tant que canton de montagne, est par-
ticulièrement touché par le réchauffement clima-
tique. Il a aussi, contre ce dernier, un rôle à jouer 
et entend contribuer à l’engagement national et in-
ternational de la Confédération. Avec cette pre-
mière génération de Plan climat, le Conseil d’État 
a ainsi pour objectif de prévenir et diminuer les 
effets négatifs des changements climatiques sur 
son territoire. 

Le Plan climat cantonal constitue la stratégie cli-
matique du gouvernement. Il coordonne, soutient 
et renforce les politiques et les stratégies secto-
rielles et intersectorielles qui contribuent à l’at-
teinte des objectifs climatiques cantonaux. Le Plan 
climat détermine les objectifs sectoriels par do-
maine d’action.

Résumé

Atteindre zéro émission 
directe nette en 2040,  
et en 2035 pour l’administration 
cantonale.

Réduire fortement les émissions 
indirectes cantonales, et de 
30 % d’ici 2035 pour l’adminis-
tration cantonale. 

Réduire sur le territoire  
cantonal les impacts liés  
aux changements  
climatiques sur les personnes,  
la biodiversité et les biens  
d’une valeur notable.

Objectifs climatiques cantonaux
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Le Plan climat définit sur la base d’un état des lieux 
climatique et d’ateliers participatifs, une liste de 
mesures phares de trois types : 

	→ Mesures transversales : gouvernance, 
communication, formation et 
accompagnement des actrices et acteurs du 
territoire favorisent le changement de fond 
nécessaire à la transition climatique. Elles 
constituent le socle du Plan climat. 

	→ Mesures de réduction : la réduction vise 
à diminuer les émissions de gaz à effet de 
serre en favorisant des politiques et des 
comportements peu émetteurs de carbone. 
Les mesures liées aux émissions négatives 
permettront de capter les émissions de GES 
inévitables. 

	→ Mesures d’adaptation : elles visent à protéger 
la population et les systèmes naturels des 
conséquences du réchauffement climatique.

Certaines mesures sont entièrement nouvelles. 
Pour d’autres, il s’agit de modifications de pra-
tiques et mesures existantes. Les mesures de 
réduction et d’adaptation se déclinent dans dif-
férents domaines d’actions stratégiques illustrés 
dans la Figure 1. Les mesures sont déclinées dans 
un catalogue dynamique de plus de 200 actions 
qui sert de base à la planification de détails des 
services. 

Le Plan détermine aussi les objectifs détaillés par 
domaine d’actions, les autorités compétentes et les 
besoins financiers nécessaires à la mise en place 
de la politique climatique cantonale. Un proces-
sus d’amélioration continue est établi au niveau 
des mesures et sur l’ensemble de la démarche cli-
matique cantonale. Le système de suivi servira à 
évaluer l’efficacité des actions pour formuler les 
adaptations nécessaires.

Figure 1 : les mesures du 
Plan climat se déclinent en 
différents domaines d’ac-
tions. Il comprend des 
mesures de réduction et 
d’adaptation, ainsi que des 
mesures transversales. 

Réduction

Adaptation

Mesures
transversales

Domaines
d’actions stratégiques

Aménagement du territoire 
et mobilité

Dangers naturels et santé 
humaine

Gestion de l’eau
Biodiversité, sols et forêts

Agriculture et  
sécurité alimentaire

Bâtiments et construction
Industrie, énergie et 

tourisme

Gouvernance

Information, sensibilisation et formation

Soutien à la participation des communes,  
des entreprises et de la société civile
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Ce Plan de première génération présente des me-
sures phares pour la période 2023-26. Les moyens 
nécessaires à la mise en œuvre des mesures sont 
estimés à environ 70 millions de francs par an, à 
partir de 2024, en sus des 250 millions de francs 
par an qui contribuent déjà aux politiques clima-
tiques. Pour l’année 2023, les moyens à disposition 
sont restreints et l’accent est mis sur les conditions 
cadre. Ces montants doivent être accompagnés de 
ressources humaines pour un déploiement efficace 
et dans les délais. 

Agir rapidement pour le climat relève du bon sens 
économique pour le canton du Valais. Les expertes 
et les experts du monde des affaires s’accordent 
sur le risque économique lié aux crises climatiques 
et à la diminution de la biodiversité. Les coûts de 
l’inaction des pouvoirs publics dépassent large-
ment les investissements nécessaires au ralentisse-
ment du réchauffement climatique. Plus le passage 
à l’action est retardé, plus les efforts à réaliser de-
viendront importants et la charge financière élevée, 
notamment en raison d’une perte de compétitivité 
du tissu économique.

Les investissements en faveur du climat ont des re-
tombées économiques locales très avantageuses, 
notamment sur les petites et moyennes entreprises 
(PME). La dépendance aux importations sera ré-
duite, ce qui est hautement souhaitable en ces 
temps où l’insécurité géopolitique menace l’ap-
provisionnement en gaz et autres énergies fossiles. 
Il est difficile de chiffrer les autres bénéfices liés 
à la transition climatique, comme l’amélioration 
de la qualité de l’air et de l’eau, la modération des 
processus pouvant générer des dangers naturels, 
la santé, la sécurité alimentaire, etc., mais leur 
apport en termes de qualité de vie est indéniable.
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Contexte

Politiques à l’échelle  
internationale,  
nationale et cantonale

L es émissions de gaz à effet de serre (GES) liées 
aux activités humaines réchauffent l’atmos-

phère, les océans et les terres. Ces activités pro-
voquent des changements rapides et généralisés 
sans précédent, parfois irréversibles et dont les ré-
percussions sont multiples, comme la perturbation 
de la production alimentaire, la disparition d’es-
pèces, l’augmentation des dangers naturels ou la 
propagation de maladies. En bref, elles menacent 
le bien-être et la santé des populations.

Figure 3 : sans une biosphère fonction-
nelle, il est impossible d’atteindre les ob-
jectifs de développement durable. Les 
changements climatiques perturbent la 
biosphère, socle d’une société et écono-
mie prospère. 

L’Agenda 2030 pour le développement durable 
adopté à l’unanimité par l’Assemblée générale des 
Nations Unies en 2015 inclut la protection du cli-
mat (Objectif de développement 13, Figure 2 et 3). 
Cet objectif demande aux Etats de prendre des me-
sures immédiates pour lutter contre les change-
ments climatiques et leurs effets et de les intégrer 
dans les politiques, les stratégies et les planifica-
tions nationales (objectif 13.2).

Figure 2 : ODD 13

Les 17 objectifs de  
développement durable
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Contexte

La même année, 196 pays, y compris la Suisse, ont 
souscrit à un instrument contraignant connu sous 
le nom d’Accord de Paris qui vise à contenir le 
réchauffement mondial nettement en dessous de 
2°C par rapport à l’ère préindustrielle, de préfé-
rence à 1,5°C. 

La tendance semble aller vers un dépassement 
de cette limite au cours du 21e siècle. La première 
partie du 6e rapport du Groupe d’experts inter-
gouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC), 
publiée en août 2021, montre que l’intensification 
des évènements et des phénomènes météorolo-
giques et climatiques extrêmes est en marche. La 
seconde partie du rapport, publiée en mars 2022, 
porte sur les impacts des changements climatiques. 
Cet « atlas de la souffrance humaine », tel que dé-
crit par le secrétaire général des Nations Unies, 
montre que les changements climatiques ont des 
répercussions plus importantes que prévu, et ce 
dans toutes les régions et à travers tous les sec-
teurs de la société. 

Figure 4 : la ligne continue indique la 
moyenne sur cinq ans des anomalies de 
température des terres et des océans 
dans le monde (NOAA). Les lignes 
en pointillés montrent les différents 
percentiles des prévisions de réchauf-
fement selon Raftery et al. 2017. Inspiré 
par The Guardian. Adapté de Gregor 
Aisch par le SEFH-VS. Créé à l’aide de 
Datawraper.

Les conséquences  
de quelques degrés  
supplémentaires

La dernière partie du rapport publiée en avril 2022 
se concentre sur les solutions et contient un message 
important : il n’est pas trop tard pour agir et évi-
ter les scénarios les plus dévastateurs (Figure 4). 
La réduction des émissions de gaz à effet de serre 
et l’adaptation aux changements doivent dès à pré-
sent devenir des objectifs prioritaires. Les rela-
tions fortes et interdépendantes entre le climat, la 
nature et l’être humain sont fondamentales pour 
atteindre ces objectifs. Des efforts doivent donc 
être entrepris à tous les niveaux. Pour y parvenir, 
les pouvoirs publics doivent créer un environne-
ment favorable aux mesures climatiques grâce à 
des cadres institutionnels, des politiques et des ins-
truments qui fixent des objectifs climatiques clairs. 
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Contexte

En Suisse, dans les régions alpines, le réchauffe-
ment climatique est deux fois plus rapide qu’au 
niveau mondial. Les besoins en matière d’adapta-
tion sont par conséquent importants. Un plan d’ac-
tion national en définit les grandes lignes pour la 
période 2020-2025. La Suisse, signataire de l’Ac-
cord de Paris, est active en matière de lutte contre 
les changements climatiques notamment via la 
loi fédérale du 23 décembre 2011 sur la réduction 
des émissions de CO₂ ,(loi sur le CO₂ ; RS 641.71) 
qui fait actuellement l’objet d’une nouvelle révi-
sion, et par le biais de sa stratégie climatique 2050. 
Celle-ci stipule que d’ici 2050, la Suisse ne devra 
plus rejeter dans l’atmosphère davantage de GES 
que ce que les réservoirs naturels et artificiels sont 
capables d’absorber et de stocker (Confédération 
helvétique, 2019). L’objectif de zéro émission nette 
devra ainsi être atteint d’ici à cette échéance. Un 
grand nombre de lois sectorielles viennent com-
pléter le cadre légal fédéral en matière d’action 
climatique. 

L’exécution de la loi sur le CO₂ relève principa-
lement de la compétence de la Confédération, à 
l’exception notable des articles 9 (mesures s’appli-
quant aux bâtiments) et 41 (formation et formation 
continue), qui confèrent un rôle important aux can-
tons dans les domaines des mesures énergétiques 
pour les bâtiments et du conseil aux communes 
municipales et bourgeoisiales (ci-après nommées 
communes), entreprises et consommatrices et 
consommateurs. D’autres politiques sectorielles 
impliquent les cantons notamment la loi fédérale 
sur l’énergie (art.45) portant sur les bâtiments, les 
énergies renouvelables et les rejets de chaleurs. À 
noter encore que l’initiative populaire « Pour un 
climat sain (initiative pour les glaciers) », déposée 
le 27 novembre 2019 par l’Association suisse pour 
la protection du climat, vise à inscrire la protec-
tion du climat ainsi que l’objectif zéro émission 
nette d’ici à 2050 dans la Constitution fédérale. Un 
contre-projet indirect a été adopté en juin 2022 par 
le Conseil national et passera au Conseil des États 
à l’automne 2022. Il prévoit des objectifs intermé-
diaires vers le zéro net 2050, et de renforcer le rôle 
de modèle des administrations fédérales, canto-
nales et communales. 

Le fédéralisme helvétique et la transversalité de 
l’action en matière climatique renforcent encore 
le rôle des cantons. Ces derniers ont, en effet, des 
compétences exclusives ou partagées dans toute 
une série de domaines de politiques publiques qui 
ont des implications sur l’atteinte des objectifs de 

réduction des émissions et d’adaptation : énergie, 
mobilité, aménagement du territoire, gestion des 
déchets, protection de l’environnement, etc. Dans 
tous ces domaines, la stratégie à long terme de 
la Confédération pose comme principe que « la 
Confédération et les cantons axent leurs activi-
tés de planification en vue de l’obtention du zéro 
net » (6e principe).

En matière d’adaptation, selon l’article 8 de la loi 
CO₂, la Confédération coordonne les mesures vi-
sant à éviter et à maîtriser les dommages causés 
à des personnes ou à des biens d’une valeur no-
table qui pourraient résulter de l’augmentation de 
la concentration de gaz à effet de serre et veille à 
l’élaboration et à l’obtention des bases nécessaires 
à la prise de ces mesures. De ce fait, depuis plu-
sieurs années, l’OFEV a effectué un travail impor-
tant pour mettre à disposition des cantons les bases 
nécessaires pour traiter de l’adaptation à l’échelle 
cantonale et soutient des projets pilotes.

Les cantons ont un rôle important à jouer et le 
Valais en a conscience. Les changements clima-
tiques et leurs impacts représentent un défi majeur 
à la réalisation des objectifs de durabilité que l’État 
a fixés dans son Agenda 2030 cantonal. Le can-
ton du Valais entend contribuer à l’engagement 
national et international de la Confédération en 
matière de lutte climatique tout en se préparant 
à ses effets. La Stratégie Agenda 2030 Valais pré-
voit ainsi l’élaboration d’un Plan climat cantonal 
incluant des mesures de réduction et d’adaptation. 
Cette volonté figure aussi dans le Programme gou-
vernemental du Conseil d’État qui inclut l’élabo-
ration d’une loi cantonale sur le climat dans ses 
priorités. Celle-ci viendra compléter les bases lé-
gales sectorielles (comme le projet de nouvelle loi 
cantonale sur l’énergie). 

L’avant-projet inscrit dans la durée les grandes 
orientations du canton en matière climatique. La 
loi devrait être adoptée dans le courant de l’année 
2023. D’autres lois comme le projet de loi canto-
nale sur l’énergie participeront de manière impor-
tante à la politique climatique cantonale. 
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Contexte

Responsabilité individuelle, 
rôle de l’État  
et du secteur privé
Chaque acteur du territoire a un rôle à jouer dans la 
lutte contre les changements climatiques et l’adap-
tation à ces derniers. Les compétences et leviers 
de chacun s’inscrivent dans un cadre légal appelé 
à évoluer. 

L’impact de l’action individuelle n’est pas du tout 
négligeable et les changements de comportements 
sont essentiels pour atteindre la neutralité car-
bone : les consommatrices et consommateurs ont 
une influence directe sur un peu plus de 50 % des 
émissions selon une étude du laboratoire fédéral 
d’essai des matériaux et de recherche (Matasci et 
al., 2021). Néanmoins, une part très importante 
des émissions relève d’investissements et de règles 
collectives qui sont du ressort de l’État et des en-
treprises. En effet, si tout le monde se comportait 
comme les 20 % de la population ayant le compor-
tement le plus respectueux du climat, les émissions 
ne diminueraient que de 16 %. Une autre étude de 
Carbone 4 estime plutôt cette part à 20 % en cas 
de changement de comportement « réaliste » et à 
45 % en cas de changement de comportement « hé-
roïque » (Dugast et Soyeux, 2019).

De manière générale, les résultats de ces re-
cherches démontrent que les approches par la 
responsabilité individuelle ont une limite. Les 
pouvoirs publics – et notamment l’État du Valais, 
ont donc un rôle déterminant en tant que régula-
teurs, investisseurs et catalyseurs de changement. 

La responsabilité individuelle  
en matière de climat est  
nécessaire mais a ses limites.

L’État doit fixer les  
conditions cadre pour  
une économie durable.

Le secteur privé a la capacité et une volonté gran-
dissante de financer une part importante des chan-
gements nécessaires. Selon l’association bancaire 
suisse, la transition de la Suisse vers une écono-
mie sobre en carbone nécessitera d’investir envi-
ron 12,9 milliards de francs chaque année, dont 
environ 80 % (10.7) sont en principe finançables 
par des crédits bancaires classiques (Association 
suisse des banquiers, 2021). Les grandes compa-
gnies ont les moyens d’investir pour réduire for-
tement leurs impacts sur les crises du climat et 
de la biodiversité (WEF, 2021). En Valais, les en-
quêtes menées dans le cadre de la feuille de route 
« Économie circulaire et positive » ont montré que 
cette volonté est forte parmi les PME du canton. 
Mais cela nécessite des conditions cadres favo-
rables à la transition climatique. L’État, au niveau 
cantonal également, a donc un rôle important à 
jouer. Dans le Plan climat Valais, un travail spéci-
fique est fait sur les conditions cadres, consultable 
dans les mesures transversales climat (chapitre VI, 
mesures transversales). 

Perspective économique 
Agir pour le climat nécessite des investisse-
ments (chapitre VI). Cependant l’argument éco-
nomique ne doit pas freiner le passage à l’action. 
Au contraire, agir pour le climat relève du bon sens 
économique. 

Les expertes et les experts du monde des 
affaires s’accordent sur le risque écono-
mique lié aux crises climatiques et à la di-
minution de la biodiversité (WEF, 2021) ⁽¹⁾. 
Selon Munich Re (l’un des principaux réas-
sureurs mondiaux), les pertes liées aux im-
pacts climatiques –  en 2021, ces dernières 
étaient les deuxièmes plus élevées de l’his-
toire  – et leurs impacts financiers constituent un 
risque évident pour les sociétés, les entreprises et 
l’économie (Munich RE, 2022).

Au niveau suisse, l’inaction n’est pas justifiable du 
point de vue économique :

	→ Les coûts en cas d’inaction des 
pouvoirs publics dépasseraient 
largement les investissements 
nécessaires ⁽²⁾. Agir maintenant c’est 
donc économiser à moyen terme. 
Comme le souligne la stratégie 
climatique suisse, si la hausse de 

(1) Selon le Global 
Risks Report  
2021 du Forum éco-
nomique mon-
dial, quatre des cinq 
risques mondiaux  
les plus proba- 
bles sont liés prin-
cipalement à ces 
enjeux.

(2) Plusieurs études 
montrent que  
l’inaction concernant 
le climat est plus 
coûteuse que l’action. 
Notamment : Stern, 
2007 ; OCDE, 2016 ; 
GIEC 2007, 2014, 
2018 ; etc. 
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la température mondiale se poursuit, les 
coûts liés aux changements climatiques 
s’élèveront à 4 % du PIB annuel de la Suisse 
en 2050, contre 1.5 % si l’Accord de Paris 
est respecté. Comment cela se traduit-il au 
niveau cantonal ? Agir pour le climat équivaut 
à économiser 2.5 % du PIB, soit 500 millions 
de francs par an pour le Valais sur la base 
du PIB de 2019 (20’016 millions de francs). 
Ces chiffres constituent probablement une 
estimation basse. En effet, le Valais, de par sa 
géographie, est particulièrement exposé aux 
dangers naturels. En cas d’inaction, il faut 
donc s’attendre à un coût encore plus élevé 
pour le territoire cantonal, et touchant de 
nombreux domaines. L’inaction engendrerait 
en effet des coûts supplémentaires liés à la 
gestion des catastrophes, à l’entretien et à la 
protection des infrastructures, à l’énergie 
pour la climatisation, à l’entretien des forêts 
(Moos et al., 2021), à la baisse du rendement 
agricole, à la réduction de la productivité du 
travail, à une détérioration de la santé de la 
population, etc. 

	→ À cela s’ajoutent les risques financiers, via 
notamment la baisse des rendements des 
caisses de pension, dont les placements ne 

sont actuellement très majoritairement 
pas alignés avec l’Accord de Paris ⁽³⁾ 
(Alliance climatique, 2022). En effet, les 
retombées du changement climatique 
exercent une influence sur le rendement 
des entreprises, le prix de leurs 
produits et donc sur la valeur des actifs 
d’investissement. Les risques liés au 
changement climatique (réduction de GES 

et adaptation aux impacts) sont multiples 
(Miller et Swann, 2019).

	↳ 	Risques liés à la transition vers de nou-
velles réglementations nationales et 
internationales ;

	↳ Risques physiques liés aux évènements ex-
trêmes et à la raréfaction des ressources 
qui impactent directement les entreprises 
dans lesquelles les investissements sont 
effectués ;

	↳ Risques de responsabilité dus à la multipli-
cation des poursuites judiciaires ;

	↳ Risque de réputation via la stigmatisation 
des entreprises polluantes qui influencera 
négativement la demande des investisseurs 
et donc la valeur projetée de ces entreprises.

	→ Les investissements en faveur du climat ont 
des retombées économiques locales très 
avantageuses, notamment sur les PME. Le 
dernier rapport de la Commission mondiale 
sur l’économie et le climat (GCEC, 2018) 
présente les remarquables opportunités 
d’une « économie climatique » cohérente avec 
l’Accord de Paris. La transition énergétique, 
notamment via la rénovation des bâtiments 
et les circuits de consommation plus courts, 
stimulera le tissu économique local. La 
dépendance aux importations sera réduite. 
Les nombreux bénéfices sur la qualité de 
vie d’une société qui a effectué sa transition 
climatique – comme l’amélioration de la 
qualité de l’air – sont difficilement 
chiffrables mais n’en sont pas 
moins importants. Le Plan climat 1re 
génération doit s’orienter vers cette 
économie circulaire et positive. 

	→ Les investissements ne sont pas 
toujours issus de budgets additionnels 
mais souvent d’investissements 
existants qui sont repensés 
(ex. suppression des incitations 
négatives ⁽⁴⁾).

	→ Outre les deniers publics, d’autres moyens 
existent pour financer la transition 
climatique (Swiss sustainable finance, 2021). 
L’État doit fixer les conditions-cadres 
adéquates et développer les partenariats avec 
les actrices et acteurs du secteur privé. 

Plus le passage à l’action est retardé,  
plus les efforts à réaliser deviendront  
importants : les coûts pour réduire  
les émissions seront plus élevés, parce 
qu’il faudra agir plus rapidement,  
et les coûts pour l’adaptation auront  
augmenté avec l’intensité des impacts. 

(4) La recherche a 
constaté que la sub-
vention mondiale  
implicite résultant de 
la sous-facturation 
de l’énergie et de 
ses coûts environne-
mentaux s’élevait en 
2017 au montant stu-
péfiant de 5200 mil-
liards de dollars, soit 
6,5 % du PIB mondial 
(Coady D. et al., 2017).

(3) D’après le der-
nier rapport de l’Al-
liance climatique,  
1 % des placements 
des caisses de  
pension sont ali-
gnés, aujourd’hui, 
sur les objectifs cli-
matiques, 25 % sont  
sur la bonne voie.
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L’ élaboration du Plan climat s’est réalisée en 
plusieurs étapes (Figure 5). L’État des lieux 

climatique (chapitre III) et une analyse des trajec-
toires de réduction possibles (chapitre IV) ont servi 
de base aux discussions sur les objectifs et les me-
sures. Ces dernières ont ensuite été co-construites 
lors d’ateliers participatifs. 

Figure 5 : étapes principales de 
la démarche climat en Valais avec 
l’élaboration de l’avant-projet de 
loi cantonale sur le climat et son 
instrument de mise en œuvre, le 
Plan climat. 

Passage  
GC

Mise en
œuvre

État des lieux

2020 2021 2022 2023

Élaboration
des mesures

Synthèse et 
validation

Plan climat

Loi climat
Avant-projet

loi climat

Consultation

Passage CEAteliers
Risques climat
et Bilans GES
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À l’image de la politique climatique fédérale, le 
Plan climat cantonal comprend des mesures phares 
dédiées à la réduction des GES et aux émissions 
négatives et des mesures d’adaptation aux chan-
gements climatiques. Le Plan climat présente en 
outre les mesures phares transversales. 

La réduction des gaz à effet de serre permet de 
contribuer aux efforts menés par toutes les ac-
trices et acteurs de la société, à toutes les échelles, 
pour lutter contre le réchauffement planétaire. Les 
mesures de réduction ont été élaborées par les 
services concernés et les actrices et acteurs du ter-
ritoire, avec l’accompagnement d’un bureau spé-
cialisé. Le détail de cette démarche figure dans 
le rapport technique « Plan climat Valais – Plan 
de mesure de réduction des gaz à effet de serre » 
(Sofies et Quantis, 2022). La capture carbone (émis-
sions négatives) qui permet de capter, stocker et 
éventuellement utiliser les émissions de GES in-
compressibles fait aussi l’objet de mesures. Il s’agit 
d’un nouveau domaine d’actions pour le canton. 

L’adaptation aux changements climatiques im-
plique de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour réduire les vulnérabilités liées aux change-
ments climatiques, pour protéger la population, 
le capital naturel et bâti et pour augmenter la ca-
pacité d’adaptation de la société, de l’économie et 
de l’environnement. Les mesures d’adaptation 
ont été élaborées avec l’aide d’un mandataire ex-
terne en collaboration avec les services concernés. 
Elles sont détaillées dans le rapport « Plan climat 
Valais – partie Adaptation au changement clima-
tique » (EBP, 2022). 

Ces mesures doivent être accompagnées de change-
ments de fond pour une transition climatique. Les 
changements concernent à la fois les conditions 

cadres établies par le canton et les autres collecti-
vités publiques, les acteurs et actrices du canton, 
ainsi que le comportement des particuliers. Les 
mesures transversales favorisent ce changement 
et constituent le socle du Plan climat. 

Le présent document synthétise les résultats des 
études préliminaires sur l’état des lieux clima-
tique du canton, ainsi que des rapports techniques 
d’adaptation et de réduction issus des ateliers par-
ticipatifs (Figure 6). Le changement climatique re-
présente un défi impliquant tous les niveaux de 
la société, de l’économie et des collectivités pu-
bliques. Les objectifs du Plan climat ne seront pas 
réalisés sans un engagement fort des acteurs et ac-
trices du territoire. Le Plan climat Valais est donc 
issu d’un processus participatif incluant le secteur 
privé, la société civile et les communes. 

Le Plan climat prévoit des me-
sures de réduction des émissions 
et d’adaptation aux changements 
climatiques, appuyées par des me-
sures transversales de formation 
et de sensibilisation notamment.
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Figure 6 : articulation du projet de Plan  
climat cantonal Valais et de son Programme 
d’actions. Le Plan climat synthétisera les 
éléments principaux des études et rap-
ports techniques établis entre 2020 et 2021. 
Ces derniers sont disponibles sur le site de 
l’Agenda 2030 Valais.

Bilans des GES et trajectoires  
de réduction

Rapport Réduction des GES

Risques et opportunités du  
changement climatique

Rapport Adaptation

PLAN CLIMAT VALAIS

Programme d’actions annuel

Mesures de réduction Mesures d’adaptation

Mesures transversales

Études

Ateliers

Rapports techniques 
avec ébauches de  
mesures détaillées

Stratégie climatique 
du Canton 

Programme d’actions 
détaillé 

Les communes et les bourgeoisies disposent de 
leviers importants non seulement dans la ges-
tion des risques climatiques (eau et forêts notam-
ment), mais aussi dans la réduction des GES, avec 
les planifications énergétiques ou la mobilité. Des 
ateliers participatifs leur étaient dédiés avec un 
double objectif : récolter les besoins pour infor-
mer le Plan climat cantonal et initier un dialogue 
avec les communes. Cette collaboration sera es-
sentielle pour répondre aux défis climatiques du 
canton. Enfin, les résultats issus des ateliers et 
focus groupes avec les entreprises dans le cadre 
de la démarche « Économie circulaire et positive » 
du Programme de développement durable du can-
ton du Valais ont permis d’orienter et de préciser 
un grand nombre de mesures. 

Les systèmes impactés par le changement clima-
tique ne s’arrêtent pas aux frontières cantonales. 

Lorsque cela est pertinent, des démarches collabo-
ratives avec les autres cantons sont mises en place, 
notamment pour des recherches académiques ou 
des campagnes de communication. Les échanges 
réguliers avec la Confédération et les autres can-
tons permettent aussi de capitaliser sur les bonnes 
expériences – mais aussi les moins bonnes – me-
nées en Suisse en matière climatique.



État des lieux 
climatique 
du Valais

III
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C omment le climat va-t-il évoluer sur le ter-
ritoire cantonal ? Quels seront les risques et 

opportunités posés par les défis climatiques en 
cours et à venir et quelles mesures l’État prend-il 
déjà pour y répondre ? De quelle manière et dans 
quelle proportion le canton du Valais contribue-t-il 

aux émissions de GES ? L’état des lieux climatique 
du canton permet de répondre à ces questions, de 
fixer des objectifs détaillés et les mesures adé-
quates pour y parvenir. 

Figure 7 : écart (en °C) à la 
moyenne 1961-90 de la tempé-
rature annuelle pour les années 
1901 à 2020. © MétéoSuisse



22Plan climat Valais

État des lieux

Risques et opportunités  
du changement climatique  
en Valais
L’analyse complète des besoins d’adaptation en 
matière de changement climatique en Valais se 
trouve dans le Rapport Adaptation (EBP, 2022). 
Elle se base sur les scénarios climatiques dévelop-
pés par la plateforme internet du National Center 
for Climate Services NCCS de la Suisse et de ses 

Figure 8 : deux scénarios différents sont en-
visagés ici : le premier avec des mesures  
significatives de protection du climat 
(RCP2.6) et le second dans lequel les émis-
sions de gaz à effet de serre continuent 
d’augmenter sans contrôle (RCP8.5). Avec 
le Scénario RCP8.5, on peut s’attendre à un
réchauffement de 4 C° à 8 C°en Valais ! 
NCCS.

L’impact des changements climatiques sur 
notre environnement est de plus en plus im-
portant. En tant que canton alpin, le Valais est 
particulièrement touché par le réchauffement cli-
matique. Ainsi, la température moyenne a déjà 
augmenté de plus de 2°C depuis la fin du 19e siècle 
(contre 1°C pour le globe sur la même période). Si 
les émissions de gaz à effet de serre continuent 

(5) Les émissions évoluent 
sans que des mesures de 
protection du climat sup-
plémentaires soient mises 
en œuvre (aucun chan-
gement des activités hu-
maines). En anglais, ce 
scénario est qualifié de bu-
siness as usual.

d’augmenter dans le monde au rythme actuel, la 
température annuelle augmentera encore d’envi-
ron 3°C d’ici 2060 par rapport à la période 1981-
2010. En été, l’augmentation de la température se 
situe même entre 3° et 5.5°C de plus (Figure 8 et 
9). L’image suivante donne un aperçu des change-
ments attendus pour la station de mesures de Sion.

Température 
déviation de la période  
standard 1981-2010 RCP2.6

RCP8.5
Ct. Valais 
été

dé
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at
io

n 
 ( C

° )

2035 2060 2085

8

6
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2

0

régions (NCCS, 2018) ⁽⁵⁾ et utilise la 
stratification de la Conception pay-
sage Valais en cours d’élaboration. 
Le chapitre suivant résume l’analyse. 
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Plus de périodes de  
sécheresse estivale
La plus longue période de sécheresse 
↗ 15 jours 
+ 2.1 jours (+ 0 à + 8.6 jours)

Plus de chaleurs extrêmes  
et vagues de chaleur
Le jour le plus chaud de l’année
↗ 33.7 °C
+ 3.5 °C (+ 1.8 à 6.1 °C)

Moins de froids extrêmes  
et vagues de froid
La nuit la plus froide de l’année
↘ – 11.6 °C 
 + 4.1°C (+ 2.8 à + 5.6 °C)

+ 2.6 ° C
( + 2 à 3.7 °C )

RCP8.5 – 2060

Station de mesures – Sion 1981 – 2010 
Déviation par rapport à 1981 – 2010

Figure 9 : © MétéoSuisse tiré - 
de https ://www.nccs.admin.ch/
nccs/fr/home/regionen/ 
kantone/wallis.html.

Plus de précipitations fortes  
et extrêmes
Les plus fortes précipitations en un jour
↗ 29.1 mm 
 + 8.9  % (+ 0.8 à + 18.3  %)
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Le changement climatique apporte quelques op-
portunités, comme l’extension de la saison du 
tourisme estival en montagne et de la saison de 
végétation pour les cultures à certaines altitudes, 
tant que les conditions de précipitations et de ra-
vageurs le permettront. Mais le bilan montre que 

le canton fera surtout face à des risques. Celui-ci 
est basé sur les scénarios climatiques suisses et les 
mesures déjà existantes dans les différents sec-
teurs touchés par les changements climatiques 
(Figure 10).

Figure 10 : processus pour 
prioriser l’action en matière 
d’adaptation dans le canton 
du Valais.

•	 Sécheresses estivales 

•	 Précipitations extrêmes  

•	 Élévation de la limite des 
chutes de neige, etc.

•	 Création du centre  
de compétences sol 

•	 Définition de la stratégie eau  

•	 Entretien des forêts  
protectrices, etc.

SECTEURS considérés

•	 Gestion des eaux

•	 Gestion des dangers naturels

•	 Gestion des forêts

•	 Agriculture, santé animale et 
sécurité d’approvisionnement 

•	 Protection des sols

•	 Gestion de la biodiversité

•	 Énergie et logement

•	 Santé humaine

•	 Tourisme

•	 Développement territorial

•	 Finance/investissements

Changements  
climatiques 

Impacts dans  
les secteurs

Actions déjà  
entreprises

Priorités  
d’actions
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Les changements auront de nombreux impacts 
dans des domaines comme la propagation de ma-
ladies, la prolifération d’espèces exotiques ou 
l’augmentation de la fréquence et de l’intensité des 
orages, des tempêtes et des sécheresses. La hausse 
des températures accélère non seulement le recul 
des glaciers, mais entraîne également une aug-
mentation des risques naturels (inondations, glis-

sements de terrain, laves torrentielles, etc.), une 
forte réduction des jours de neige fraîche et de la 
durée de la couverture neigeuse, ainsi que des étés 
plus secs. Le canton du Valais sera parmi les ré-
gions les plus fortement touchées par la réduction 

Le résultat de l’analyse des risques 
montre que des actions prioritaires 
fortes doivent être entreprises dans 
la gestion de l’eau, la protection  
des sols et la conservation de la 
biodiversité. 

des précipitations estivales (jusqu’à -35 %). Dans cer-
tains secteurs, des actions sont déjà mises en œuvre 
pour se préparer et s’adapter. Sur la base de ce qui est 
déjà en place et de la gravité des impacts anticipés par 
secteur, on peut définir les priorités en termes d’adap-
tation aux changements climatiques (Tableau 1).

Ces résultats font écho aux récentes recommandations 
de la SCNat d’agir conjointement pour le climat et la 
perte de la biodiversité (Ismail SA et al., 2021). Sous 
le terme biodiversité est entendu : la mesure de la va-
riabilité des organismes vivants, au sein des espèces, 
entre les espèces, ainsi que leurs écosystèmes, soit la 
richesse génétique des espèces et des écosystèmes. Cela 
inclut donc les différentes espèces, leur variété, mais 
aussi leurs biotopes. 

Ces crises sont interdépendantes, leurs effets se ren-
forcent mutuellement. À contrario, la biodiversité est 
une alliée indispensable dans la séquestration du car-
bone et l’adaptation aux changements climatiques. Le 
changement climatique et la perte de biodiversité sont 
tous deux causés par l’intensification des activités hu-
maines et ont le même résultat : non seulement une 
baisse de la qualité de vie, mais aussi la mise en dan-
ger de la vie et des implantations humaines.

Conséquences
du chgt.

 climatique

Augmentation  
des températures 
moyennes

Étés plus chauds et  
accroissement des 
jours de forte chaleur Étés plus secs

Augmentation des  
fortes précipitations

Secteurs

Gestion des eaux

Gestion des dangers naturels

Gestion des forêts

Agriculture, santé animale et sécurité  
d’approvisionnement 

Protection des sols

Gestion de la biodiversité

Énergie et logement

Santé humaine

Tourisme

Développement territorial

Finance/investissements

pertinence élevée pertinence modérée / incertaine pertinence faible / non pertinentTableau 1 : aperçu des consé-
quences du changement clima-
tique et de leur pertinence dans 
les différents secteurs.
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Les impacts des changements climatiques touchent 
à de nombreux secteurs comme l’agriculture, la 
santé, la gestion des dangers naturels. Agir sur le 
climat, en réduisant les émissions de gaz à effet 
de serre et en s’adaptant aux changements, permet 
de limiter ces impacts.

Photo 1 : éboulement à Rarogne, 2021. © L.Gillieron 24heures Photo 2 : débordement du Rhône à Sierre, 2020. © Keystone

Photo 5 : le Moustique tigre, une espèce qui se propage sous nos latitude avec le 
changement climatique. © lenouvelliste.ch

Photo 3 : prévention des dégâts liés au gel tardif. © lematin.ch Photo 4 : lave torrentielle meurtrière à Chamoson en 2018. © rts.ch
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Figure 11 : réduction de la durée d’ennei-
gement (nb. de jours avec de la neige au 
sol) en versants sud et nord à l’horizon 
2050, ici dans la vallée de Chamonix. La 
réduction sera la plus marquée en versant 
sud et en dessous de 2000 m. Le fond 
d’image est issu d’une image du satellite 
Sentinel-2 prise en février 2016.

En raison de sa topographie très diversifiée, le 
Valais abrite une faune et une flore très riches. 
En effet, les Alpes fournissent un habitat pour 
de nombreuses plantes et animaux endémiques. 
Cette biodiversité est menacée, en Valais comme 
dans le reste du monde. Ce n’est qu’à condition 
de préserver et de connecter, voir même de déve-
lopper les biotopes existants que le canton res-
tera un haut lieu de biodiversité. Cette protection 
est cruciale pour un canton très exposé aux dan-
gers naturels car des écosystèmes de montagne 
intacts, ayant une grande biodiversité, procurent 
de nombreux services tels que la protection contre 
les avalanches et les chutes de pierres (forêt), ou 
encore la prévention de l’érosion des sols et des 
glissements de terrain (prairies riches en espèces, 
forêts). En plaine, l’évolution des modes de vie a 
conduit à l’assèchement des milieux humides et à 

la stabilisation des rivières qui constituaient les 
plaines alluviales et diversifiaient le paysage par 
des milieux naturels riches en espèces. Le pay-
sage de plaine ainsi figé et parcouru d’infrastruc-
tures étendues est devenu géométrique, moins 
résilient aux dynamiques naturelles et vulnérable 
aux changements climatiques. La préservation des 
écosystèmes intacts et la restauration de ceux qui 
sont dégradés sont donc primordiales pour lutter 
conjointement et de manière synergique contre 
les deux crises. Ceci va de pair avec la protection 
du sol qui n’était pas une thématique prioritaire 
du canton jusqu’à présent, mais qui est ressortie 
comme un point phare de l’analyse des risques. 

La gestion des eaux fait déjà l’objet de mesures en 
Valais, notamment via la Stratégie eau. Cependant, 
un renforcement est nécessaire. En moyenne, la 

Réduction de l’enneigement 
à l’Horizon 2050 
RCP 4.5

AdaptMB 2019 (2019). Changements climatiques dans le massif  
du Mont-Blanc et impacts sur les activités humaines. Rapport I : 
Évolutions des scénarios climatiques. Rédigé par le CREA Mont-Blanc 

et l’ARPA Vallée d’Aoste dans le cadre du projet AdaPT Mont-Blanc  
financé par le Programme européen de coopération territoriale Alcotra 
Italie-France 2014-2020, janvier, 2019, 46 p.

© CREA Mont-Blanc
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ressource en eau restera suffisante pour couvrir 
les besoins du canton. Une augmentation des pé-
riodes de sécheresse pourra cependant conduire à 
des pénuries susceptibles de mettre à mal l’appro-
visionnement en eau potable, les rendements de 
l’agriculture de montagne, ainsi que les activités 
d’autres secteurs dépendants comme le tourisme. 

Bilan des émissions de gaz  
à effet de serre du Valais 
L’État du Valais a réalisé les inventaires des émis-
sions de gaz à effet de serre (GES) pour l’admi-
nistration cantonale et pour le canton du Valais 
(au sens du territoire). Différents gaz à effet de 
serre sont pris en considération (Figure 12). Ces 
inventaires permettent d’obtenir une année de ré-
férence (ici 2019) à partir de laquelle il est possible 
de définir des objectifs à moyen et long terme et 

de suivre l’évolution des émissions pour 
atteindre ces objectifs. Les rapports 
techniques « Bilan des émissions de gaz 
à effet de serre du canton du Valais » 
(Sofies et Quantis, 2021b) et « Bilan 
des émissions de gaz à effet de serre 
de l’administration cantonale » (Sofies 
et Quantis, 2021c) contiennent de  
plus amples informations. 

L’approche choisie pour l’inventaire du 
canton est holistique : elle suit une mé-
thodologie qui évalue les émissions di-
rectes et indirectes liées au territoire et 
aux actrices et acteurs valaisans (GHG 
Protocol Community Scale). Les émis-
sions directes sont celles émises sur le 

territoire (appelé aussi scope 1), par exemple les 
émissions liées aux procédés industriels prenant 
place en Valais. Les émissions indirectes, aussi 
appelées émissions grises, sont celles « causées » 
par les activités du canton mais générées à l’exté-
rieur du territoire géographique cantonal (scope 
2 et 3). Il s’agit ici d’émissions liées aux objets ou 
services importés et vendus en Valais ou aux émis-
sions liées aux vols effectués par les Valaisannes 
et les Valaisans au départ des aéroports suisses. La 
Figure 13 présente le périmètre du bilan GES du 
Valais. Enfin, les impacts des investissements de 
la population valaisanne ont aussi été estimés bien 
qu’ils ne soient pas représentés ci-après.

Avec la disparition des glaciers, le remplissage 
des barrages et leur rôle tampon sera aussi mis en 
péril. Ceci provoquera à terme des conflits d’usage.
Des actions sont nécessaires dans d’autres secteurs 
en seconde priorité, comme dans celui de la ges-
tion des dangers naturels, où des mesures sont déjà 
en place et nécessitent des compléments. 

RÉSULTATS DE L’INVENTAIRE 
DU CANTON
Les émissions totales atteignent plus de 5.5 mil-
lions de tonnes de CO₂-équivalent (voir glossaire 
et Figure 14), soit 16.2 tonnes par habitant (scope 
1-3). Pour rappel, la moyenne suisse est estimée 
entre 14 à 16 tonnes de GES par habitant et par an. 
La majorité des émissions valaisannes est due au 
dioxyde de carbone, mais une partie non négli-
geable provient du protoxyde d’azote. Les princi-
pales sources d’émissions totales sont illustrées 
dans la Figure 13.

Cela ne signifie pas que les Valaisannes et les 
Valaisans sont responsables de ces 16.2 tonnes, 
car une partie des émissions sont par exemple gé-
nérées par l’industrie d’exportation présente en 
Valais, ou encore par les activités du secteur tou-
ristique. Si le monde entier connaît le Cervin, les 
aspects plus industriels du canton demeurent plus 
souvent dans l’obscurité. Pourtant, le secteur de 
l’industrie représente environ 25 % du PIB du can-
ton et de ses émissions liées aux combustibles, à 
l’électricité, à l’incinération des déchets spéciaux 
et aux procédés industriels. Les émissions directes 
représentent 48 % du total, soit 7.9 t CO₂ eq/hab., 
une proportion plus élevée que la moyenne suisse 
qui a une plus grande part d’émissions grises. La 
bonne nouvelle étant que les leviers d’actions sont 
plus nombreux sur les émissions directes. 

Figure 12 : modélisation  
des différents gaz à effet de 
serre en CO₂-équivalent.

CO2

CH4 SF6

N2O

CO2 – eq

Le bilan territorial a montré que le  
niveau d’émissions du canton  
du Valais est dans la moyenne natio-
nale. Comme pour les autres  
cantons, des réductions importantes  
et rapides sont nécessaires.
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Bilan du canton  
du Valais

Figure 13 : périmètre du bilan GES 
du Valais. À gauche les émissions 
directes, et dans le carré de droite 
les émissions indirectes des scopes 
2 et 3. Les émissions liées à la  
finance ne sont pas représentées.

Émissions directes Émissions indirectes

Combustibles Agriculture  
et affectation  
du territoire

Procédés industriels

Traitement des déchets
et des eaux usées 

Carburants

ConsommationÉlectricité

Production  
des carburants

Production  
des combustibles
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ÉMISSIONS LIÉES AU SECTEUR 
FINANCIER
Les impacts et les émissions de GES de la place 
financière suisse sont de plus en plus pointés du 
doigt. Le Valais ne fait pas exception. Les impacts 
des investissements de la population valaisanne 
sont estimés à plus de 7 millions de tonnes de GES 
par an. Cela représente près de 21 tonnes de GES 
par habitant et par an. Bien plus que les 16 tonnes 
annuelles émises par nos activités et notre consom-
mation. ll est dès lors crucial de repenser notre ma-
nière d’investir et de rediriger les financements 
vers des fonds moins carbonés. Les aides et sou-
tiens aux énergies fossiles doivent être supprimés. 

Les émissions liées à la masse sous gestion par la 
Caisse de prévoyance de l’État du Valais sont es-
timées à 440’000 t CO₂ eq. Le dernier rating des 
caisses de pensions effectué par l’Alliance cli-
matique (Alliance climatique, 2020) montre une 
amélioration bien que la caisse soit en-
core classée en rouge ⁽⁶⁾. Ces éléments 
témoignent de la nécessité d’établir 
une stratégie d’investissement inté-
grant les critères environnementaux et 
climatiques. 

Bien que l’incertitude sur les estimations liées au 
secteur financier soit forte (risque de double comp-
tage), les résultats montrent que les émissions de 
ce secteur ne peuvent pas être négligées.

(6) Rouge : manque 
de transparence, dé-
clarations d’intention 
vagues, principes de 
durabilité inexistants. 

RÉSULTAT DU BILAN DE 
L’ADMINISTRATION 
CANTONALE VALAISANNE 
L’inventaire des émissions de GES de l’adminis-
tration cantonale utilise la méthodologie GHG 
Protocol Organisation et inclut les services can-
tonaux, les écoles, le pouvoir judiciaire et le par-
lement. Les émissions totales de l’administration 
atteignent près de 55’000 t CO₂eq (scope 1 à 3). Les 
principales sources d’émissions (plus de 55 %) sont 
liées aux biens de capital, comme la construction 
de bâtiments et d’infrastructures routières ainsi 
qu’aux nouvelles acquisitions de véhicules. Cela 
comprend notamment l’importation des matériaux 
nécessaires à la construction de l’autoroute A9. Les 
déplacements professionnels sont responsables 
quant à eux de plus de 15 % des émissions totales 
de l’administration cantonale, et enfin les dépla-
cements pendulaires de près de 13 %.

Figure 14 : contribution des différentes 
catégories au bilan GES du Valais (5.5 
millions de tonnes de CO₂eq). Les - 7 % 
représentent la séquestration carbone 
des forêts et sols valaisans.

	 – 7 % Affectation du sol et du territoire

	 21 % Combustibles

	 16 % Carburants

	 7 % Électricité

	 10 % Procédés industriels

	 10 % Déchets et eaux usées

	 5 % Agriculture, bétail et pratiques agricoles

	 38 % Consommation

– 7 %

– 1 0

Consommation d’énergie
Consommation de biens
et services importés

60 % petits consommateurs
40 % grands consommateurs et industries

1 2 3 4 5 6

21 % 16 % 10 % 10 % 5 % 38 %7 %

Résultat graphique 
du bilan
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C ette première génération de Plan climat ras-
semble différentes politiques publiques 

autour d’un objectif commun : la transition cli-
matique. Cette transition vise à réaliser une vision 
tout en s’appuyant sur des principes directeurs. 

Vision : le Valais en 2030 s’est résolument 
engagé dans la lutte contre les changements 
climatiques dont il connaît les risques. Ces 
derniers sont maitrisés et n’entravent pas le 
développement durable du canton. Les défis 
de la transition climatique se sont révélés être 
également des opportunités d’améliorations 
concrètes de la qualité de vie de ses habitantes 
et habitants. L’économie locale et la formation 
sont en pleine transformation pour répondre 
aux nombreux besoins de circularité, d’effica-
cité énergétique et de renaturation. 

Les principes suivants guident 
le Plan climat Valais 

	→ Une base solide factuelle : l’état des lieux 
climatique qui constitue la base du Plan 
climat est complet (scope 1 à 3) et basé sur les 
dernières données à disposition. L’étude des 
trajectoires de réduction oriente les objectifs.

	→ Des stratégies diversifiées : les mesures 
décrites dans le Plan climat concernent 
de nombreux secteurs et sont variées : 
infrastructures, études, outils, révision  
de bases légales et de processus de 
planification. Les mesures ayant des co-
bénéfices sont priorisées. 

	→ La participation des acteurs et actrices 
du territoire : le Plan climat est issu de 
nombreux ateliers. Les spécificités des 
régions ont été intégrées. Le dialogue  
avec les actrices et acteurs du territoire  
se poursuivra durant la mise en œuvre.  
Il est prévu de maintenir un comité 
consultatif qui se réunira annuellement.

	→ La cohérence des politiques publiques : 
la coordination des efforts entre acteurs et 

politiques publiques est au cœur des actions 
transversales du Plan climat. La question 
climatique, comme plus généralement celle 
liée à la durabilité, doit être intégrée dans 
les processus de décision de l’Etat. Il faut 
renforcer les synergies et limiter les conflits 
d’objectifs. Le cadre conceptuel des limites 
planétaires (Rockström et al., 2009) doit 
servir de guide pour assurer la cohérence des 
politiques publiques. Il s’agit de seuils à ne 
pas dépasser pour maintenir les conditions 
favorables dans lesquelles l’humanité a pu 
se développer et pour pouvoir durablement 
vivre dans un écosystème sûr (voir Glossaire). 
Une protection efficace du climat va ainsi 
de pair et en synergie avec celle de la 
biodiversité. Il faut ainsi adopter des modes 
d’action et de pensée résolument systémiques.

	→ La justice sociale : le changement climatique 
exacerbe les inégalités préexistantes entre les 
pays et au sein de ceux-ci. Les populations 
les plus défavorisées, qui contribuent le 
moins aux émissions, subissent souvent les 
pires conséquences de la crise climatique. La 
notion de justice sociale est intégrée dans les 
réflexions et se reflète dans les mesures. 

Les principes sont inspirés de bonnes pratiques, de 
modèles reconnus pour la planification climatique 
locale, et des recommandations du Centre interdis-
ciplinaire de recherche sur la montagne (CIRM) et 
de la Société suisse des sciences naturelles (Scnat).

Buts du Plan climat 
Le Plan climat doit permettre, dans la perspec-
tive d’un développement durable du canton, de ré-
pondre aux buts suivants, définis dans le projet de 
loi sur le climat :

Lutter contre les causes des change-
ments climatiques et protéger les êtres 
humains, la biodiversité et les biens 
matériels d’une valeur notable de ses 
effets négatifs.
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Objectifs de réduction  
des GES
Les objectifs comprennent la réduction et la sé-
questration, mais n’incluent pas de projet de 
« compensation ».

Les objectifs de réduction des émissions directes 
du canton (scope 1 Figure 15) sont ambitieux et 
vont plus loin que la stratégie climatique fédérale. 
Ils prévoient une réduction des GES de 60 % d’ici 
2030 par rapport à 1990 ⁽⁷⁾ et atteindre le net zéro 
en 2040. Les émissions restantes (entre 20 % et 
10 %) constituent les émissions incompressibles, 

qu’on ne pourra éliminer d’ici 2040 
et qui sont issues de certaines pra-
tiques agricoles indispensables pour 
la production alimentaire, de l’inci-
nération des ordures ménagères, et 
de certains procédés industriels. Ces 
émissions directes incompressibles 
restantes sont compensées par les 
technologies d’émission négative 
et le net zéro est atteint en 2040. Le canton doit 
donc diminuer ses émissions directes d’environ 
1.52 mio t éq.-CO₂ d’ici 2030 par rapport à 2019, 
soit une moyenne de 140’000 t éq.-CO₂ par année. 

Figure 15 : objectifs de réduction du canton 
du Valais. Les 10 % à 20 % (environ 0.29 à  
0.57 mio t éq.-CO₂) restant en 2040 consti-
tuent les émissions incompressibles.

Les émissions indirectes (scope 2 et 3) constituent 
plus de la moitié des émissions totales du canton. 
Elles sont liées à la production et au transport des 
biens et aliments consommés dans le canton ou 
encore à la mobilité hors canton de la population 
valaisanne. II est impératif de monitorer ces émis-
sions indirectes afin de s’assurer que les émissions 
directes ne soient pas simplement exportées hors 
de notre territoire. Les données à disposition et les 
leviers de l’État sont limitées sur ces émissions. À 
ce jour, certains chiffres sont ainsi extrapolés de 
données fédérales. En ce qui concerne les mesures, 
les leviers de l’État sont aussi moins importants en 

matière de réduction des émissions indirectes, car 
ils sont principalement liés à un changement dans 
la façon de consommer des acteurs du territoire 
d’une part, et la façon de produire dans les autres 
cantons, mais aussi dans les pays d’où nous impor-
tons les biens et services. Fixer un objectif chiffré 
n’est donc pas pertinent, mais une forte réduction 
est attendue. Les émissions indirectes doivent tou-
tefois être suivies et les données associées amélio-
rées. Il s’agit d’identifier et d’éviter un report des 
émissions directes vers les émissions indirectes, 
du moins lorsque cela est pertinent.

(7) En l’absence d’inven-
taire de gaz à effet de serre 
réalisé en Valais avant 2019 
et dans un souci de cohé-
rence avec l’année de  
référence retenue par la 
Confédération (Protocole 
de Kyoto), les émissions 
du bilan de GES du Valais 
ont été extrapolée vers 
1990 à 2.87 mio t éq.-CO₂.

Bilan carbone Objectifs

– 7 % – 60  % – 80 à 90  %

1990

En millions de tonne d’équivalent CO2

2019 2030 2040

Utilisation  
de technologies  
d’émissions  
négatives

2.87 2.67 1.15 ≤ 1.15
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Tableau 2 : objectifs  
de réduction détail-
lés (par rapport à 1990 
pour les émissions  
directes, et 2019 pour 
les indirectes).

Type 2030 2035 2040

V
al

ai
s

Émissions directes totales 
(scope 1)

– 60 % – 80 à – 90 % (net zero)

Émissions indirectes 
(scope 2 et 3)

Émissions indirectes
Flux financiers  
(scope 3)

	↦ Dialogue avec les entités localisées en Valais et plaidoyer au niveau fédéral

Type 2027 2035 2040

A
dm

in
ist

ra
tio

n 
ca

nt
on

al
e

Émissions directes totales 
(scope 1)

 – 80 à 90 % (zero net)

Émissions indirectes (scope 
2 et 3)

 – 30 %

Émissions indirectes flux fi-
nanciers des entités avec par-
ticipations du canton (scope 3)

	↦ Reporting extra-financier 
(double matérialité)

	↦ Stratégie climatique ali-
gnée à l’Accord de 
Paris avec objectifs 
intermédiaires

	↦ Impact portefeuille  
zero net

L’impact du secteur financier ne doit pas être 
ignoré. Il est crucial de repenser notre manière 
d’investir et de rediriger les financements vers des 
fonds moins carbonés. Les actrices et acteurs fi-
nanciers, y compris l’Etat, doivent améliorer le re-
porting effectué (double matérialité) qui décrivent 
les impacts de leur portefeuille d’actions et d’obli-
gations sur le climat et inversement, du climat sur 
leur portefeuille. Ce reporting doit être suivi par 
la mise en place de stratégies d’alignement de leurs 
portefeuilles aux objectifs de l’Accord de Paris, 
avec prise en compte des risques climatiques. Le 
canton a un rôle à jouer dans ces démarches, par-
ticulièrement pour les entités dans lesquels il a des 
participations, comme la Caisse de prévoyance de 
l’État du Valais. Des scénarios de réduction ont 
déjà été développés en fonction de la structure des 
investissements. Le capital libéré peut ainsi être 
utilisé dans d’autres domaines comme les énergies 
renouvelables ou l’efficacité énergétique. On parle 
ici d’impact sur le climat de ces investissements. 
L’autre facette, soit les risques dus au climat aux-
quels les investissements carbonés font face, sont 
traités dans le chapitre perspective économique. 

Le Canton souhaite montrer l’exemple, en devenant 
une administration nette zéro en 2035. Cet objec-
tif est atteignable par le biais de l’électrification du 
parc de véhicules, l’abandon des combustibles fos-
siles ou encore la rénovation du parc 
immobilier de l’administration ⁽⁸⁾. 
L’administration s’engage également 
à réduire ses émissions indirectes 
de 30 % d’ici 2035. Celles-ci consti-
tuent la majorité de son bilan.

(8) Dans ce premier bilan 
carbone de l’administra-
tion, les émissions de 
CO₂eq liées à l’exploitation 
des bâtiments cantonaux 
sont encore largement 
sous-estimées dues  
au manque de données  
disponibles pour la majo-
rité du parc. Ces émissions 
seront réévaluées une  
fois la cartographie des  
bâtiments complétée. 
Sofies et Quantis, 2021c.
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Trajectoires de réduction 
La contribution à l’horizon 2040 de différents 
changements clés a aussi été évaluée sur la base 
de scénarios et d’hypothèses. Ces trajectoires 
permettent de visualiser l’effet sur la réduction 
des émissions liées à ces changements, et donc 
par proxy celui des mesures mises en œuvre pour 
générer ces changements. Ces estimations four-
nissent un référentiel pour fixer des cibles théma-
tiques et indiquer l’écart devant être couvert par 
d’autres mesures complémentaires. Les change-
ments clés suivants ont été retenus :

	→ Mobilité : transfert modal vers les transports 
publics et électrification du parc de 
véhicules ;

	→ Chauffage des bâtiments : stratégie 
énergétique pour les ménages et l’industrie ; 

	→ Électricité renouvelable : potentiel solaire  
et hydraulique valaisan ; 

	→ Construction : construction bas-carbone ; 

	→ Industrie : captage du CO₂ à la source des 
cheminées industrielles d’ampleur.

Les hypothèses utilisées ( % de diminution du 
transport individuel motorisé d’ici 2040, etc.) 
pour effectuer ces calculs sont décrites dans 
l’étude « Objectifs et trajectoires des émissions 
de gaz à effet de serre du canton du Valais » publiée 
sur le site de l’Agenda 2030 Valais (www.vs.ch/
agenda2030). Cette étude a permis d’alimenter les 
réflexions des groupes de travail et de mieux ap-
préhender si les actions du Plan climat sont suf-
fisantes pour atteindre les objectifs fixés. Les 
figures suivantes illustrent l’impact conséquent 
des mesures explorées. En effet, si tous ces chan-
gements clés sont réalisés d’ici à 2040, des ré-
ductions de près de 40 % par rapport à 1990 des 
émissions directes peuvent être effectuées sans 
compter le potentiel de captage aux cheminées in-
dustrielles (environ 20 % de plus) et les puits de car-
bone naturels dont la quantification est complexe. 

Bien que ces réductions soient significatives, des 
actions supplémentaires doivent également être 
mises en place si le canton désire atteindre l’ob-
jectif de net zéro en 2040. Le graphique ci-après 
(Figure 16) résume le potentiel de réduction des 
différentes trajectoires proposées sur les émis-
sions directes uniquement.

À l’évidence, l’atteinte de la neutralité 
carbone en 2040 passera par l’instau-
ration de mesures complémentaires à 
celles proposées dans cette première 
génération du Plan climat.
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Figure 16 : trajectoires et potentiel  
de réduction des émissions directes  
de GES du canton du Valais entre  
2019 et 2040. 

On remarquera que certaines mesures comme le 
développement du potentiel solaire (photovol-
taïque) et hydraulique valaisan n’ont que peu d’ef-
fet sur les émissions directes, ce qui s’explique par 
la faible teneur en carbone de l’électricité en Suisse. 
La production d’électricité renouvelable locale est 
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toutefois essentielle pour permettre l’abandon du 
fossile. Ceci se reflète davantage dans le graphique 
de la Figure 17 (émissions totales).
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Figure 17 : trajectoires et potentiel de  
réductions des émissions totales de GES 
du canton du Valais entre 2019 et 2040. 
Même s’il n’y pas d’objectif chiffré pour les 
émissions indirectes qui constituent  
la moitié des émissions totales, une réduc-
tion importante est visée.

Objectif d’adaptation
L’objectif global d’adaptation du Plan climat can-
tonal se base sur la stratégie fédérale : minimiser 
les risques du changement climatique, exploi-
ter les opportunités offertes et assurer la capa-
cité d’adaptation de la société, de l’économie et 
de l’environnement. Il s’agit d’améliorer sur le 
principe de gestion intégrée des risques, les as-
pects de précaution et la maîtrise des impacts liés 
aux changements climatiques sur les personnes, la 
biodiversité et les biens d’une valeur notable. Sous 

le terme biodiversité, est entendue la mesure de 
la variabilité des organismes vivants, au sein des 
espèces, entre les espèces, ainsi que leurs écosys-
tèmes, soit la richesse génétique des espèces et 
des écosystèmes. Cela inclut donc les différentes 
espèces, leurs variétés, mais aussi leurs biotopes. 
Les biens matériels et immatériels d’une valeur 
notable incluent notamment les sites historiques 
ou encore certains bâtiments ou infrastructures. 
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Objectifs sectoriels

R É D U C T I O N 

Mobilité 

– 80 % d’émissions directes par rapport 
à 1990 d’ici 2040

	→ Électrification de 50 % du parc de véhicules  
de transports motorisés individuels ; 

	→ Augmentation de la part modale des  
transports publics de 22 à 30 % ;

	→ Augmentation de la part modale mobilité  
douce de 6 à 15 % ;

	→ Diminution de la part modale des TIM  
de 72 % à 55 %.

Puits de carbone

	→ Augmentation de la capacité de séquestration  
et de stockage des puits de carbone naturels.

Bâtiments et construction 

– 80 % d’émissions directes par rapport à 1990 
d’ici 2040 et -90 % d’ici 2035 pour les bâtiments 
de l’État

	→ Rénovation et assainissement des bâtiments privés 
à un rythme annuel moyen de 3 % (actuel < 1 %) ;

	→ Vers un approvisionnement de 75 % en énergie 
renouvelable et indigène et rejets de chaleur ;

	→ Réduction de la consommation énergétique des 
ménages de 30 % (kWh/ménage) ;

	→ Élimination du recours au fossile pour 
les bâtiments de l’État d’ici à 2035.

Industrie, énergie et tourisme

– 80 % d’émissions directes par rapport à 
1990 d’ici 2040

	→ Augmentation de la part du renouvelable à 50 % 
dans l’industrie ;

	→ Réduction de la consommation énergétique  
de l’industrie de – 10 % ;

	→ Captage des émissions de GES aux cheminées 
industrielles.

Agriculture et sécurité alimentaire 

– 75 % d’émissions par rapport à 1990 d’ici 2040 

	→ Augmenter la part de produits alimentaires en 
circuits courts ;

	→ Réduire la proportion de viande, en particulier  
non suisse, dans les régimes alimentaires ;

	→ Promouvoir les pratiques agricoles régénératives  
et bas carbone.

A D A P T A T I O N

Gestion de l’eau

	→ Gérer la ressource eau de manière intégrée afin de 
garantir une quantité d’eau suffisante pour les différents 
besoins ainsi qu’une haute qualité de l’eau.

Biodiversité, sols, forêts et puits de carbone

	→ Garantir des sols sains ;
	→ Maintenir la multifonctionnalité des forêts ;
	→ Maintenir la biodiversité terrestre et aquatique.

Aménagement du territoire, bâtiments 
et construction

	→ Maintenir une haute qualité de vie de la population lors 
des périodes de chaleur (confort thermique).

Tourisme

	→ Améliorer la résilience du secteur du tourisme.

Dangers naturels et santé humaine

	→ Réduire l’impact des dangers naturels (intensifiés par 
le changement climatique) au niveau des dommages 
matériels et aux personnes.

Agriculture et sécurité alimentaire

	→ Maintenir les rendements agricoles.

Le suivi est décrit au chapitre V. Les objectifs secto-
riels sont repris dans les domaines d’actions straté-
giques concernés.
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Organigramme et pilotage

L e pilotage politique est assuré par la déléga-
tion permanente du Conseil d’État à l’énergie 

et la durabilité (DPCE, Figure 18). Elle est formée 
du Département de la santé, des affaires sociales 
et de la culture, du Département de la mobilité, du 
territoire et de l’environnement (vice-présidence) 
et du Département des finances et de l’énergie (pré-
sidence). Le projet de loi sur le climat prévoit que 
le Conseil d’État désigne un département dont la 
tâche est d’assurer la transversalité, la coordi-
nation et la cohérence de l’État dans la mise en 
œuvre de la politique climatique cantonale et des 
mesures qui en découlent. Le Département des 

finances et de l’énergie prendra ce 
rôle pour cette première génération 
de Plan climat. 

La Direction stratégique, for-
mée d’une quinzaine de cheffes et 
chefs de service ⁽⁹⁾ et du controlling 

gouvernemental, donne les orientations straté-
giques et soumet les documents clés à la DPCE. 
La Fondation pour le développement durable des 
régions de montagnes (FDDM) accompagne la dé-
marche Agenda 2030 et le Plan climat. Des répon-
dantes et répondants climat au sein des services 
servent de relais auprès de la Direction straté-
gique (DS) et forment les groupes de travail in-
ternes climat. 

Le Comité scientifique nommé par le Conseil 
d’État en 2020 fournit à la DS les conseils d’ex-
pertes et experts indépendants les plus pertinents, 
fondés sur des données scientifiques dans les do-
maines définis lors de la planification des poli-
tiques publiques.

Politique

Stratégique

Opérationnel

Participation  
et collaboration

Conseil d’État

Délégation permanente  
à l’énergie et à la durabilité

Comité 
scientifique

climat

Secteur privé Communes
Confédération

Cantons
Recherche

Confédération
Cantons

Réseau  
durabilité de 

l’État

Groupe  
de travail 

climat

Direction stratégique

FDDMBureau A2030 VS

Figure 18 : l’organigramme 
ci-dessus présente la struc-
ture organisationnelle mise en 
place pour le Plan climat can-
tonal et l’Agenda 2030 Valais.

(9) Services participant à la 
Direction stratégique : SAS, 
SCA, SDANA, SDM, SDT, 
SE, SEFH, SEN, SETI, SIP, 
SPT, SPNF, SSP, OCS SCA, 
SEN, SDT, SEFH, SDM, 
SPNF, SDANA, SE, SETI, 
SPT, SAS, S, OCS.
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La réalisation des mesures est assurée par les 
services porteurs et peut être faite en collabo-
ration avec d’autres instances cantonales, ainsi 
qu’éventuellement d’autres actrices et acteurs tels 
que des associations ou des institutions profes-
sionnelles. Les groupes de travail climat formés 
de représentantes et représentants des services de 
l’administration cantonale se réunissent au moins 
une fois par année pour le suivi des mesures et du 
Plan climat. 

La collaboration avec les acteurs et actrices du 
territoire est maintenue tout au long de la mise en 
œuvre du Plan climat Valais. Des mesures trans-
versales sont prévues à cet effet. 

Estimation des moyens 
nécessaires
La mise en œuvre du Plan climat 1re génération 
débute en 2023 pour quatre ans. Aucun budget 
supplémentaire n’a été à ce jour retenu dans la pla-
nification pour cette année de démarrage. La 1re 
année sera ainsi consacrée à la réalisation de me-
sures de fond notamment sur les conditions cadres 
(système de monitoring, intégration des objectifs 
climatiques dans les marchés publics et les sub-
ventions, mise en place d’outils à destination des 
communes, etc.) qui ne nécessitent pas de budget 
additionnel. Pour la période 2024-2026, les mon-
tants nécessaires sont estimés à environ 210 mil-
lions de francs. 

L’estimation des coûts est répartie principalement 
entre 3 départements : DMTE (mobilité, trans-
ports et environnement), DFE (finances et éner-
gie), et DEF (économie et formation, qui comprend 
l’agriculture). 

La mise en œuvre des mesures via le Programme 
d’actions nécessitera des ressources en personnel 
à l’interne de l’Etat, que ce soit pour la coordina-
tion notamment au niveau des départements ou des 
thématiques centrales (ex. l’eau), ou pour l’exécu-
tion de mesures phares liées aux domaines tech-
niques (mobilité, rénovation des bâtiments, etc.). 
Le besoin a été estimé à environ 38 équivalents 
plein temps (EPT) en moyenne sur la période 2024-
26 pour la réalisation du 1er Plan climat. 

Ces montants seront financés par le budget ordi-
naire de l’État. Le projet de loi cantonale sur le 
climat prévoit également la constitution d’une ré-
serve climatique pour financer les projets d’en-
vergure. Cette réserve sera alimentée par voie 
budgétaire ou par les excédents réalisés au compte. 
Selon le projet, une dotation initiale de la réserve 
climatique est faite par l’affectation de 150 mil-
lions de francs prélevés sur la réserve de politique 
budgétaire. 

Les dépenses cantonales existantes  
qui contribuent déjà à la réduction  
des gaz à effet de serre ou à l’adapta- 
tion aux changements climatiques  
sont estimées à plus de 250 millions  
de francs par an. Pour orienter  
fermement le canton vers l’atteinte de  
ses objectifs climatiques, un investis- 
sement supplémentaire estimé à environ 
70 millions de francs par année est 
nécessaire. Il doit être accompagné de 
moyens humains additionnels  
proportionnels.
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Calendrier,  
suivi et évaluation

Figure 19 : calendrier  
du Plan climat cantonal.

Le Plan climat suit un processus d’amélioration 
continue. Le système de suivi détaillé est en cours 
de développement au niveau des mesures et sur 
l’ensemble de la démarche climatique cantonale.  

Figure 20 : Le suivi du Plan climat 
est effectué à plusieurs niveaux  
et contribue aux buts définis au 
chapitre IV.

Il servira à évaluer l’efficacité des actions pour for-
muler les adaptations nécessaires à la lumière des 
objectifs globaux et sectoriels (Figure 20).

2023		  2024		  2025		  2026		  2027

Bila
ns carbone  

et ri
sques

Evaluatio
n  

et m
ise à jo

ur

Pl
an

 clim
at 1re gén. Plan climat 2e gén.

RÉALISATIONS OBJECTIFS SECTORIELS OBJECTIFS GLOBAUX 

Indicateurs mesures  
et actions

	→ État d’implémentation ;
	→ Effet.

Réduction : indicateurs
	→ 	Diminution de  

GES dans le secteur ;
	→ 	Changements 

attendus.

Adaptation : indicateurs
	→ 	Climat ;
	→ D’observation ;
	→ D’impact.

Réduction : indicateurs
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GES du territoire  
et de l’administration. 

Adaptation : indicateurs
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Pour le suivi du Plan climat, des indicateurs 
(adaptation et réduction) seront établis pour 
les différents domaines stratégiques sur la base 
des recommandations du groupe intercantonal 
Klimametrics et des services. Les bonnes pratiques 
établies par d’autres cantons sont aussi prises en 
considération. 

Un travail important reste à faire pour le suivi de 
l’adaptation. Beaucoup d’indicateurs sont influen-
cés par différents aspects et pas uniquement par le 
changement climatique. Il est nécessaire d’en tenir 
compte dans l’analyse et l’interprétation. Les bases 
d’un système et de premières propositions d’indi-
cateurs sont proposées dans le Rapport Adaptation.

Différents types d’indicateurs d’adaptation se-
ront considérés : 

	→ Indicateur climat : description du climat 
dans le canton (p.ex. nombre de jours de 
canicule, etc.). Les indicateurs climat sont 
principalement mesurés au niveau national 
par MeteoSuisse et sont présentés dans 
les scénarios climatiques CH2018. Des 
indicateurs spécifiques au niveau cantonal 
peuvent être ajoutés aux indicateurs 
nationaux. 

	→ Indicateur d’observation : influence 
(physique) du changement climatique sur un 
thème (conséquences prévisibles). 

	→ Indicateur d’impact : impact du changement 
climatique dans ce thème. Cet indicateur 
intègre (en partie) la vulnérabilité du canton 
et l’impact des mesures d’adaptations. Le 
changement des indicateurs au fil du temps 
montre l’effet du Plan climat (evtl. normalisé 
par les indicateurs climat ou d’observation). 

	→ Indicateur de mesure : avancement et effet 
de l’implémentation des mesures (monitoring 
pour chaque mesure) :

	↳ Indicateur de l’état d’implémentation de la 
mesures (Impact) ;

	↳ Indicateur de l’effet de la mesure (Response).

Certains indicateurs sont relevés par des instances 
nationales, d’autres par des instances cantonales. 
La récolte des données est effectuée par les ser-
vices. La gestion du suivi sera effectuée par le dé-
partement en charge de la coordination du Plan 

climat en collaboration avec la Chancellerie d’État, 
l’office de la statistique et le service de la géo-in-
formation pour les données spatiales.

Le suivi de la réalisation des mesures s’inscrit 
dans le suivi par mandat de prestation du proces-
sus de planification pluriannuel. Le suivi inclut le 
contrôle des indicateurs, du calendrier et de l’état 
du budget. Les indicateurs permettent d’observer 
l’avancement de l’implémentation et l’effet de la 
mesure. 

Le Plan climat sera révisé tous les quatre ans, 
sur la base des résultats d’un nouveau bilan car-
bone et d’une mise à jour des risques et opportuni-
tés à l’aide de scénarios climatiques. Les groupes 
de travail climat, le comité scientifique et le co-
mité consultatif seront intégrés dans la démarche 
de suivi annuel et de renouvellement. Un rapport 
d’évaluation du Plan climat sera soumis en 2025 
à la délégation du CE. Ce dernier servira de base 
au rapport du Conseil d’État prévu par l’avant-pro-
jet de loi climat sur l’avancement de la politique 
climatique cantonale. Le rapport se base notam-
ment sur le système d’indicateurs. Il intégrera des 
propositions pour ajuster les mesures, en propo-
ser de nouvelles et, le cas échéant, définir de nou-
velles orientations stratégiques.
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C e chapitre présente les principales mesures 
transversales et les mesures phares du Plan 

climat en matière de réduction et d’adaptation dans 
les différents domaines stratégiques. Ces mesures, 
d’ordre général, se déclinent en un Programme 
d’actions détaillé revu annuellement lors de la pla-
nification budgétaire. Environ 240 actions ont été 
identifiées dans le Programme d’actions. 

Les figures ci-dessous indiquent la répartition des 
actions et des coûts qui leur sont liés. Certaines 
sont entièrement nouvelles, d’autres portent sur 
des modifications de prestations déjà en cours au 
niveau cantonal. Une partie des actions devra être 
reconduite après 2026. 

La majorité des coûts (environ ⅔ des CHF 210 mil-
lions prévus entre 2024 et 2026) sont liés à des me-
sures de réduction. Les mesures du Plan climat 
touchent environ une trentaine de services et tous 
les départements, mais trois sont particulièrement 
concernés : DEF, DFE et DMTE. 

Figure 21 : répartition des coûts esti- 
més de mise en œuvre 2024-26 
pour les actions qui contribuent aux 
mesures transversales, d’adapta-
tion et de réduction.

10 %
Économie circulaire 
22,06 Mio

1 %
Communes et climat
2,86 Mio

1 %
Gouvernance climat
0,94 Mio

3 %
Éducation, formation et recherche 
6,12 Mio

<1 %
Sensibilisation et communication 
0,81 Mio

15 %
Transversal 
32.78 Mio
~ 40 actions

20 %
Adaptation 
42,16 Mio
~ 100 actions

65 %
Réduction 
141,64 Mio
~ 100 actions

Certaines mesures ne nécessitent pas de finan-
cements mais des ressources humaines pour les 
mener à bien. Parmi les 38 équivalents plein-temps 
estimés nécessaires pour la réalisation du Plan 
climat 1e génération, environ 10 % sont liés à la 

coordination et la réalisation des mesures trans-
versales (y compris les mesures liées à l’éducation 
ou la communication).
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Mesures transversales  
et conditions-cadres 
Les mesures transversales du Plan climat touchent 
aux conditions-cadres fixées par l’État, ainsi 
qu’aux collaborations et soutiens aux autres ac-
teurs et actrices du territoire. Elles sont pour la 
plupart pilotées par le département en charge de 
la coordination en collaboration avec la Direction 
stratégique. Les mesures liées à l’éducation et la 
formation incombent à un comité de pilotage édu-
cation qui réunit les services concernés. 

Pour la mise en œuvre des mesures phares présen-
tées ci-dessous, environ 40 actions ont été identi-
fiées, correspondant à un investissement d’environ 
30 millions sur la période 2024 à 2026.

	
GOUVERNANCE CLIMAT
CANTONALE
Le climat concerne de nombreux domaines et ac-
tivités de l’État. Une gouvernance climat efficace 
au niveau étatique permet d’assurer la bonne coor-
dination des mesures sectorielles du Plan climat 
mais aussi d’améliorer la cohérence et les syner-
gies des politiques publiques. 

	→ Une coordination climat est mise en place  
à l’interne de l’État avec la création d’un 
poste de déléguée ou délégué durabilité et 
climat. Le soutien de la FDDM est renforcé.

	→ L’État développe le système de suivi et 
d’évaluation du Plan climat, y compris les 
systèmes d’information géographique.

	→ La question climatique sera prise en 
considération dans l’analyse de la durabilité 
des grands projets (crédits et bases légales) 
préconisée dans la loi sur l’organisation des 
Conseils et les rapports entre les pouvoirs 
(LOCRP). Des outils et processus dédiés sont 
développés, de préférence en collaboration 
avec les autres cantons. 

	→ Les conditions cadres fixées par l’État, 
notamment via les marchés publics, les 
subventions et la politique fiscale orientent 
les activités des autres acteurs et actrices du 
territoire. L’identification des incitations 
étatiques allant à l’encontre des objectifs 
climatiques et plus largement de la durabilité 
permet d’amorcer les réformes nécessaires et 

d’établir des conditions-cadres favorables à 
la transition climatique. 

	→ La science doit informer les actions de l’État. 
À cet effet, le canton est accompagné par le 
comité scientifique et soutient des projets 
de recherches ciblés. 

Moyens estimés pour 2024-26 : 
environ 0.9 million de francs

	
ÉCONOMIE CIRCULAIRE
ET POSITIVE
Un paquet de mesures regroupe les activités trans-
versales dirigées vers le secteur économique et fi-
nancier et le soutien à la consommation durable. 

Le secteur financier a un impact important 
comme le démontre l’estimation effectuée dans 
le Bilan carbone du Valais. Rediriger les finance-
ments vers des fonds moins carbonés et qui sou-
tiennent la transition est une priorité. 

La consommation de services (exemple le numé-
rique), de biens courants et alimentaires est un 
enjeu complexe. Elle constitue 44 % des émissions 
du canton dont une majorité d’émissions grises. 
La façon de consommer va influencer la capacité 
d’adaptation aux changements climatiques. Si 
l’on veut augmenter la résilience face aux chocs à 
venir, il faut encourager la sobriété en matière de 
consommation, favoriser les circuits courts, les 
produits adaptés à l’évolution des conditions cli-
matiques et les modes de production respectueux 
des ressources naturelles et des travailleuses et 
travailleurs. 

Au niveau cantonal, les principaux leviers sont les 
comportements d’achats et l’économie circulaire. 
Une collaboration étroite avec la section valai-
sanne de la Fédération romande des consomma-
teurs permettra de définir les pistes et les actions 
prioritaires à mettre en œuvre pour aller dans ce 
sens. Il s’agit notamment d’encourager le partage 
et la réutilisation. Le secteur de la formation pré-
voit aussi des mesures en lien avec la réparation.

	→ Consommer signifie aussi produire des 
déchets. Le canton produit environ  
2.5 millions de tonnes/an (2020), composés 
principalement de déchets minéraux de la 
construction (69 %), de déchets urbains (19 %) 
et de déchets industriels et spéciaux (12 %).  
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Les déchets urbains (produits par les 
ménages et assimilés) représentent 540 kg/
hab/an. Les déchets incinérables sont 
éliminés dans 3 usines de valorisation 
thermique des déchets (UVTD) équipées 
de valorisation de chaleur. Le Valais est 
équipé de 79 stations d’épuration (STEP) 
communales, industrielles ou mixtes pour  
le traitement des eaux usées. Des mesures 
sont prévues dans la gestion des déchets  
et des STEPS. 

	→ L’administration tendra vers l’exemplarité 
avec des mesures liées aux déchets mais aussi 
au numérique et aux achats durables. 

	→ Un dialogue est instauré avec les actrices et 
les acteurs du secteur financier cantonal, 
tels que banques, gestionnaires d’actifs, 
caisses de pensions et assurances sis sur le 
territoire cantonal, en particulier ceux pour 
lesquels il existe une participation de l’État. 
Les collaborations doivent aller dans le sens 
des recommandations du groupe de travail 
sur la divulgation des risques financiers liés 
au climat (Task Force on Climate-related 
Financial Disclosures TCFD) créé par le 
Conseil de stabilité financière lors de la COP 
de Paris. Il s’agit d’une part d’apporter une 
plus grande transparence sur l’impact de 
l’environnement sur le portefeuille d’actifs 
des institutions financières, mais aussi de 
leur portefeuille sur l’environnement. Cela 
permet aux institutions financières de 
mettre à disposition des entreprises des 
informations volontaires et cohérentes 
sur les risques financiers liés au climat et 
de fournir des informations aux prêteurs, 
assureurs, investisseurs et autres parties 
prenantes. Les institutions financières ont 
alors les informations nécessaires pour 
établir une stratégie nette zéro et fixer des 
objectifs intermédiaires. 

	→ L’État veillera, à travers sa participation 
financière au capital-actions de sociétés 
de droit public ou privé, ou de ses prêts 
accordés à ces dernières, à ce que les 
investissements consentis soient alignés aux 
objectifs climatiques du canton du Valais. 
Les représentantes et représentants dans 
les conseils d’administration sont tenus 
d’encourager la mise en œuvre des points 
mentionnés ci-dessus, soit le reporting sur 

les risques et les impacts (double matérialité) 
et la définition de stratégies d’alignement 
prenant compte des risques. 

	→ Des mesures sont aussi prévues en 
collaboration avec la Banque cantonale 
du Valais et le centre de financement et de 
cautionnement pour soutenir la transition 
écologique.

	→ Ces mesures sont complétées par des 
actions sectorielles dans le cadre de 
la politique régionale économique et 
dans le domaine de l’agriculture et de 
l’approvisionnement (voir Domaines 
d’actions stratégiques). 

	→ La démarche d’économie circulaire et 
positive entamée par le canton s’intégrera 
progressivement dans le Plan climat pour le 
mener vers une véritable approche type Pacte 
vert à l’image de ce qui est mis en place en 
Europe (paquet global de mesures couvrant 
les aspects environnementaux, économiques 
et sociaux).

Moyens estimés pour 2024-26 : 
environ 22.1 millions de francs

	
ÉDUCATION, FORMATION 
ET RECHERCHE
L’éducation, la formation et la recherche sont trois 
points majeurs de la transition. L’éducation est le 
point de départ pour obtenir l’adhésion de la so-
ciété à la problématique du climat. Comprendre les 
enjeux du réchauffement climatique permet d’agir 
en citoyenne et citoyen responsables. Les senti-
ments de culpabilité et d’impuissance face à la si-
tuation doivent être contrebalancés par les moyens 
d’action possibles. Il faut donner aux élèves des 
moyens de réflexion pour comprendre les causes 
du réchauffement, mais surtout leur donner les 
moyens de trouver des solutions. Dans ce chapitre,  
éducation et sensibilisation des jeunes ne font 
qu’un. 

La transition énergétique et les innovations tech-
nologiques et techniques demandent également 
des compétences et des connaissances spécifiques 
et de la main d’œuvre formée. Certains métiers 
et secteurs d’activités devront adapter leurs tech-
niques ou vont progressivement disparaître. Des 
mesures liées la formation, ainsi que dans la 
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reconversion professionnelle sont mises en place 
afin d’anticiper, de favoriser et d’accompagner 
cette transition. 

La recherche joue un rôle important dans la com-
préhension des changements climatiques, de leurs 
effets ainsi que dans le développement d’innova-
tions et de techniques pour en limiter les consé-
quences négatives et s’adapter à ces changements. 
Elles doivent être soutenues, car elles permettront 
de fabriquer les outils susceptibles d’inverser le 
réchauffement climatique. Il est également im-
portant de donner les moyens aux instituts de re-
cherche de trouver des solutions qui permettront 
de traiter les externalités négatives de nos activi-
tés, de dépolluer et de décarboner.

Les mesures principales qui seront entreprises 
dans le cadre du Plan climat sont les suivantes : 

	→ Une coordination à l’Agenda 2030 renforcée 
pour les services en charge de la formation 
(répondante ou répondant éducation  
et durabilité).

	→ L’élaboration d’une cartographie des besoins 
de formation pour mettre en lumière les 
offres des différents niveaux de formation 
avec les besoins des métiers et les 
compétences attendues par le marché pour 
les métiers de demain. 

	→ Le renforcement des partenariats entre l’État, 
les actrices et acteurs privés (ortra) et les 
lieux de formations.

	→ Intégration des questions de climat et de 
durabilité dans l’orientation professionnelle 
afin de motiver les jeunes, donner de la 
valeur aux métiers et valoriser la technique  
et l’ingénierie.

	→ La mise en place de mesures de  
formation pour :

	↳ le corps enseignant afin qu’il puisse trans-
mettre les compétences de demain ;

	↳ les métiers du bâtiment pour assurer la tran-
sition énergétique, notamment avec la créa-
tion de passerelles à partir des CFC en lien 
avec l’énergie ;

	↳ le personnel existant et les responsables de 
l’énergie pour comprendre les enjeux et per-
mettre la prise de décisions au niveau com-
munal, du district, régional et cantonal ;

	↳ les acteurs et actrices touristiques pour les 
sensibiliser à la problématique du climat et 
de la durabilité.

	→ Des employées et employés de l’administra- 
tion cantonale pour accélérer l’exem-
plarité de l’État et l’application des outils et 
processus en prenant en compte le climat. 

Moyens estimés pour 2024-26 : 
environ 6.1 millions de francs

	
COLLABORATION AVEC LES COMMUNES
L’engagement des communes municipales et bour-
geoisiales va être déterminant dans la réalisation 
des objectifs climatiques du canton. Une enquête 
et des ateliers ont permis de consulter les com-
munes sur leurs besoins urgents pour lutter contre 
le changement climatique et la perte de biodiver-
sité et s’adapter à leurs conséquences. Ces besoins 
varient selon la taille des communes. Les éléments 
principaux mis en avant ont été traduits en mesures 
transversales. Le Plan climat cantonal répond déjà 
au premier besoin exprimé lors des ateliers : une 
vision à long terme définie par le canton pour son 
territoire et ses acteurs et actrices. 

	→ Cette vision, ainsi que les principales étapes 
d’une stratégie climat communale, les bonnes 
pratiques, les outils et aides à disposition 
doivent être diffusés et accessibles. Pour 
améliorer l’accès à l’information, une « porte 
d’entrée » au canton sera créée, ainsi qu’une 
plateforme internet. 

	→ Le diagnostic climat d’une commune est la 
première étape d’une bonne planification. Ce 
diagnostic a plusieurs facettes et le soutien 
du canton varie pour chacune : bilan carbone, 
infrastructure écologique, cartographie  
des îlots de chaleur, etc. Ces actions néces-
sitent toutes tantôt une coordination  
centrale, tantôt une contribution financière. 

	→ Le renfort de l’échelle régionale via les insti-
tutions existantes comme les Parcs et les 
Antennes régionales répondra au besoin 
accru d’accompagnement pour l’élaboration 
et la mise en œuvre de stratégies climat 
communales ou supra-communales. Ceci 
permet de prendre en compte la variabilité  
des contextes communaux et de mutualiser  
les ressources. 
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	→ Au niveau technique, certaines pratiques 
communales doivent évoluer et nécessiteront 
un accompagnement au changement. Le 
soutien sur le terrain, par le co-financement 
de conseillers climat, facilitera les prises 
de décisions des services techniques et le 
suivi de l’efficacité des mesures entreprises. 
Ce soutien pratique complètera le conseil 
stratégique existant en matière d’énergie et 
le suivi administratif déjà effectué au niveau 
cantonal par les biologistes et les ingénieurs 
secteurs notamment.

	→ Les rencontres dédiées aux communes leur 
fourniront des opportunités d’échanger  
et de se former sur des actions concrètes 
comme l’intégration des questions 
climat et biodiversité dans les outils d’amé-
nagement du territoire. 

Moyens estimés pour 2024-26 : 
environ 2.9 millions de francs

	
COMMUNICATION ET 
SENSIBILISATION 
Les réponses amenées par le Plan climat cantonal 
aux changements climatiques reposent sur des me-
sures de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre et d’adaptation aux changements climatiques. 
La mise en œuvre de ces mesures nécessite notam-
ment des transformations structurelles, des modi-
fications du fonctionnement des institutions et de 
l’économie et une évolution des comportements in-
dividuels. La sensibilisation des jeunes, pilier du 
changement sociétal, est traitée dans le chapitre 
éducation, formation et recherche.

Pour réaliser ces mesures et atteindre l’objectif de 
zéro émission nette de CO₂ d’ici 2050, comme fixé 
par la Confédération et le canton, l’action seule de 
l’État du Valais ne suffira pas. L’adhésion et l’im-
plication des communes, entreprises, associations, 
politiques et individus seront indispensables pour 
relever le défi climatique.

Des mesures de communication et de sensibilisa-
tion accompagnent ainsi la mise en œuvre du Plan 
climat. Elles visent le double objectif suivant qui 
doit promouvoir la participation de l’ensemble des 
actrices et acteurs de la société aux efforts de lutte 
contre les changements climatiques :

	→ Favoriser la prise de conscience en 
partageant les connaissances sur  
les changements climatiques et en faisant 
comprendre les enjeux.

	→ Inciter au changement de comportements en 
donnant des outils (bonnes pratiques)  
et en sensibilisant aux soutiens disponibles 
(conseils, aides financières, etc.). 

La communication porte sur des messages gé-
néraux, mais également sur des sujets plus spé-
cifiques, en lien avec les différents domaines 
d’action stratégiques du Plan climat, à savoir : mo-
bilité et aménagement du territoire, dangers natu-
rels et santé humaine, gestion de l’eau, biodiversité, 
sols et forêts, agriculture et sécurité alimentaire, 
bâtiments et construction, et enfin, industrie, éner-
gie et tourisme. Pour chacune des thématiques, 
des actions de communication et messages spé-
cifiques sont élaborés, en fonction des groupes 
cibles à atteindre. 

Le site Internet de l’Agenda 2030 est au cœur de 
la stratégie de communication de l’État du Valais 
sur le développement durable et le Plan climat. 
Il héberge toutes les communications adressées 
aux groupes cibles sur les différentes thématiques 
(communiqués de presse, conférences de presse, 
news, vidéos, articles, prises de position, etc.). 
Le canton du Valais participe également au site 
intercantonal romand monplanclimat.ch qui ras-
semble des contenus spécialement développés pour 
le grand public par les différents cantons partici-
pants. Les réseaux sociaux sont utilisés comme 
un vecteur complémentaire de communication.

Des mesures de communication interne à l’État 
du Valais viennent compléter ce dispositif. Elles 
contribuent, d’une part, à impliquer le personnel 
dans l’atteinte de l’objectif de zéro émission nette 
dans l’administration cantonale d’ici 2040, comme 
le prévoit la future loi cantonale sur le climat. Elles 
favorisent, d’autre part, le développement de po-
litiques publiques permettant de mettre en œuvre 
les mesures du Plan climat et, plus globalement, 
d’atteindre les objectifs de réduction des émissions 
carbone fixés par la Confédération et le canton.
 

Moyens estimés pour 2024-26 : 
environ 0.8 millions de francs
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Domaines d’actions  
stratégiques et  
mesures phares
Les mesures de réduction et d’adaptation sont re-
groupées par domaines d’actions stratégiques. 
Les chapitres suivants donnent pour chacun une 
vue d’ensemble du contexte, avec les mesures 
existantes et la nécessité d’action, les objectifs 

sectoriels ainsi que les mesures phares. Pour la 
mise en œuvre des mesures phares présentées 
ci-dessous, environ 200 actions ont été identi-
fiées dans les différents domaines stratégiques, 
correspondant à un investissement d’environ 180 
millions sur la période 2024 à 2026. La réparti-
tion des moyens financiers et humains nécessaires 
et des actions par domaine figurent dans les gra-
phiques ci-dessous. 

Figure 22 : répartition des 
coûts estimés de mise 
en œuvre par domaine 
stratégique.

 	Dangers naturels et santé humaine

	 Gestion de l’eau

	 Biodiversité, sols, forêts et puits de 
carbone

	 Aménagement du territoire, mobilité 
et émissions négatives

	 Bâtiments et constructions

	 Industrie, énergie et tourisme

	 Agriculture, approvisionnement 

6 %
4 %

27 %

29 %

1 %

15 %

18 %
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Figure 23 : les 200 actions 
sectorielles se répartissent 
dans différents domaines 
stratégiques. Les ressources 
humaines estimées néces-
saires à leur réalisation sont 
indiquées en pointillé. 

Chaque domaine regroupe entre une quinzaine et 
une quarantaine d’actions. Les domaines « amé-
nagement du territoire et mobilité » et « bâtiments 
et constructions » constituent toutefois plus de la 
moitié des coûts estimés. Cela s’explique par la 
nature des actions entreprises dans ces domaines. 
Pour exemple, la mesure phare « encouragement 
des infrastructures de mobilité bas carbone » se 
décline en actions liées à des investissements im-
portants comme le développement d’infrastruc-
tures de mobilité douce.

Certains domaines requièrent principalement des 
moyens humains, en lien notamment avec l’adap-
tation au changement climatique. C’est le cas par 
exemple de la gestion des forêts ou de l’eau. 

Biodiversité, sols, forêts  
et puits de carbone

Gestion de l’eau

Dangers naturels  
et santé humaine

Agriculture, approvisionnement

Industrie, énergie et tourisme

Bâtiments et constructions

Aménagement du territoire, mobilité 
et émissions négatives

0 105 15 20 25 30 35 40 45

Nombre d’actions (en couleur)  
et équivalents plein-temps 
2024-26 (strié noir)
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AMÉNAGEMENT DU  
TERRITOIRE, MOBILITÉ ET  
ÉMISSIONS NÉGATIVES

L e canton du Valais est le troisième plus 
grand canton de Suisse en superficie après 

les Grisons et Berne. Avec sa géographie mon-
tagneuse, il fait en revanche partie des cantons 
les moins densément peuplés avec par consé-
quent d’importantes distances pour relier les dif-
férentes parties du territoire. Parallèlement, le 

Valais connaît une des croissances 
démographiques les plus fortes de 
Suisse ⁽¹⁰⁾, ce qui mène au développe-
ment des zones urbanisées et à l’éta-
lement urbain, avec une longue liste 
d’impacts négatifs sur l’agriculture, 
la dévitalisation des centres ou en-
core l’imperméabilisation du sol, et 

des coûts d’infrastructures et d’équipements élevés. 
La pression augmente aussi sur le sous-sol dont les 
ressources (matières premières minérales et métal-
liques, eau, énergies géothermiques, espace sou-
terrain, etc.) font l’objet de demandes croissantes. 

Dans ce contexte d’urbanisation, l’élévation des 
températures pourrait accentuer l’effet des îlots de 
chaleur dans les villes et villages et avoir un im-
pact négatif sur la santé et le bien-être de la popu-
lation. Avec l’accélération des processus pouvant 
générer des dangers naturels, et l’étalement inap-
proprié de l’urbanisation, le risque de dommages 
augmente et l’existence de certaines zones habi-
tées pourrait également se retrouver menacée en 
cas d’inaction. 

Certaines mesures d’adaptation sont déjà mises en 
œuvre pour réduire l’impact de la chaleur dans le 
milieu bâti. D’autres sont en passe d’être validées 
comme les mesures de la Conception paysage, qui 
décrit les paysages valaisans sous l’angle des pres-
tations qu’ils offrent pour les différents groupes 
d’acteurs et actrices et la valeur ajoutée qui en ré-
sulte pour les habitantes et les habitants. Toutefois, 
il est nécessaire que la thématique du changement 
climatique soit implémentée dans les outils can-
tonaux d’aménagement du territoire à tous les 
échelons et qu’un travail de généralisation des me-
sures soit entrepris.

L’étalement urbain et la géographie du canton par-
ticipent à une mobilité individuelle motorisée 
accrue. Celle-ci contribue à la majeure partie des 
émissions liées à la mobilité du canton. Ces der-
nières représentent environ un quart des émissions 
de GES du canton. Le potentiel d’amélioration 
dans ce domaine est donc important. 

Le concept cantonal de mobilité 2040, publié en 
2018, expose la vision cantonale pour s’adapter 
aux mutations sociétales et technologiques néces-
saires. À noter également que l’État du Valais – en 
tant qu’administration recherchant l’exempla-
rité – a entamé la mise en œuvre en novembre 2019 
d’un plan de mobilité pour ses collaboratrices et 
collaborateurs.

Toutes les émissions de GES ne pourront être éli-
minées. Pour pouvoir réaliser les objectifs cli-
matiques à long terme, il faudra donc à l’avenir 
produire des émissions négatives, c’est-à-dire ex-
traire une grande quantité de CO₂ de l’atmosphère 
et le stocker durablement. Il existe différentes 
technologies d’émissions négatives (NET), qui uti-
lisent une approche biologique (absorption par 
la forêt ou les tourbières) ou technique (procédés 
chimiques) pour extraire le CO₂ de l’atmosphère 
et le stocker dans le bois, ou le sol par exemple, 
plus ou moins durablement. Le Valais a un rôle à 
jouer en matière de NET et une réflexion devrait 
être menée en collaboration avec les cantons et la 

1

(10) Selon le scénario 
« haut » des projections dé-
mographiques de l’Office 
cantonal de statistique et de 
péréquation (OCSP), le can-
ton devrait, d’ici 2030, pré-
senter une population de 
391’925 habitants.
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Confédération.
Bilan des émissions et séquestration carbone : 
la mobilité représente 23 % des émissions du ter-
ritoire, principalement des émissions directes. La 
majorité des émissions est liée aux transports indi-
viduels motorisés (TIM). L’étalement urbain contri-
bue aux TIM. Les émissions de l’aérodrome de 
Sion sont à ce jour limitées (dans l’absolu, elles 
restent élevées par usager). Ces émissions pour-
raient être amenées à augmenter fortement avec 

l’augmentation des vols jugée né-
cessaire pour rendre le site rentable 
économiquement ⁽¹¹⁾. Les émissions 
indirectes liées au tourisme aérien 
au départ d’aéroports situés hors du 
Valais correspondent notamment à 
7 % des émissions totales du canton.

Bilan adaptation : la thématique du changement 
climatique n’est à ce jour pas suffisamment inté-
grée dans les outils d’aménagement du territoire. 
Il manque une politique de logement durable qui 

prenne en considération la durabilité de l’habitat 
aussi face aux changements climatiques, en sus de 
la densification et de la sobriété foncière.

Opportunités / co-bénéfices attendus de l’ac-
tion climatique : amélioration de la santé publique 
(qualité de l’air améliorée et diminution des îlots 
de chaleur), élargissement de l’offre de loisirs et 
tourisme doux avec l’augmentation des transports 
publics (TP) dont les liaisons plaine montagne, 
qualité des paysages pour le tourisme, valorisa-
tion des sols et encouragement de la biodiversité 
et de sa connectivité en milieu construit.

Objectifs de réduction 2040 Objectifs d’adaptation

– 80 % d’émissions directes par rapport à 1990 
liées à la mobilité

	→ Électrification de 50 % du parc de véhicules 
de transports motorisés individuels (TIM : 
voiture, motos, etc.).

	→ Augmentation de la part modale des 
transports publics de 22 à 30 %.

	→ Augmentation de la part modale mobilité 
douce de 6 à 15 %. 

	→ Diminution de la part modale des TIM  
de 72 % à 55 %.

Maintien d'une haute qualité de vie de la  
population en lien avec la température (confort  
thermique) lors de périodes de chaleur.

Moyens estimés pour 2024-26 : 
environ 50 millions de francs 

(11) Sur la base d’une étude 
de Quantis effectuée en 
2020 dans le cadre du pro-
jet de loi sur les transports 
publics.
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Coûts de l’inaction : 

	→ Accentuation des îlots de chaleur urbains 
avec impacts négatifs sur le bien-être et la 
santé et sur la productivité ;

	→ Réduction de la qualité de vie en milieu bâti ;

	→ Risque d’inondations accru dû 
à des précipitations plus fortes 
combinées au ruissellement de surface 
(imperméabilisation), avec augmentation des 
dégâts matériels et humains ;

	→ Perte et augmentation du prix des terrains 
constructibles, avec l’augmentation possible 
des zones à risques ;

	→ Augmentation de l’occurrence d’événements 
naturels majeurs avec conséquences sur les 
infrastructures (difficultés d’accessibilité 
suite à des laves torrentielles par exemple).

   	 MESURES PHARES 

Aménagement  
du territoire

	→ Renforcer les thématiques du climat  
et de la biodiversité dans les instruments 
d’aménagement du territoire au niveau 
cantonal (PDc) et soutenir les communes 
dans les tâches qui leur incombent 
(révision globale du PAZ et du RCCZ / 
planification spéciale / etc.).

	→ Élaborer un programme cantonal de 
l’habitat durable pour une politique 
cantonale du logement durable.

	→ Définir une stratégie de planification 
du sous-sol cantonal adaptée aux 
particularités du territoire valaisan avec 
étude test.

	→ Élaborer une cartographie climatique.

	→ Financer des mesures vertes (paysages 
et climat) via et dans le cadre des projets 
d’agglomération. 

	→ Agir via la Conception paysage cantonale.

Mobilité 	→ Améliorer la cadence et desserte des 
transports publics.

	→ Travailler sur les coûts et bonus pour 
les usagères et usagers des transports 
publics.

	→ Décarboner les transports publics.

	→ Faciliter la mobilité douce.

	→ Encourager l’abandon des véhicules 
thermiques pour les privés et les 
entreprises.

	→ Encourager la mobilité bas-carbone dans 
les entreprises.

	→ Encourager le co-voiturage.

	→ Rendre l’État exemplaire en matière de 
mobilité. 

	→ Encourager les infrastructures de mobilité 
bas-carbone.

	→ Rendre l’éclairage public efficient  
et diminuer ses atteintes.

Émissions 
négatives

	→ Développer une réflexion cantonale sur les 
émissions négatives en collaboration avec 
les autres cantons et la Confédération.
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GESTION  
DE L’EAU

2

L e Valais fait géographiquement partie du châ-
teau d’eau de l’Europe ce qui lui confère une 

situation privilégiée en matière d’accès à l’eau mais 
aussi une grande responsabilité dans la gestion de 
ses ressources. L’eau, volontiers qualifiée d’or bleu, 
est un bien public soumis à de nombreuses pres-
sions. En effet, l’eau remplit de multiples fonc-
tions, essentielles au maintien des écosystèmes et 
des activités humaines qui en dépendent. L’eau est 
utilisée à des fins domestiques, agricoles et indus-
trielles mais aussi pour la production hydro-élec-
trique. Ces deux dernières thématiques sont 
traitées dans les domaines stratégiques « Industrie 
et énergie » ainsi que « Agriculture et sécurité ali-
mentaire ». Tous ces usages nécessitent d’être coor-
donnés entre eux pour éviter des atteintes durables 
voire irréversibles.  

L’eau doit être appréhendée dans ses différentes 
composantes que sont l’atmosphère (pluie et neige), 
la cryosphère (glaciers et glaciers rocheux), l’hy-
drosphère (cours d’eau) et la géosphère (sources et 
nappes phréatiques). L’approvisionnement en eau 
potable en Valais provient à plus de 90 % des eaux 
souterraines. Au niveau des coteaux et des ver-
sants, les captations de sources permettent d’as-
surer une alimentation essentiellement gravitaire 
des réseaux communaux. Les débits peuvent va-
rier de manière plus ou moins importante durant 
l’année, en fonction des régions et des contextes 
hydrogéologiques mais également des autres pré-
lèvements réalisés dans le bassin versant. Dans 
la plaine du Rhône et certains fonds de vallée, 
des puits en nappe phréatique assurent des dé-
bits d’approvisionnement stable. Du fait de son 
importante capacité de stockage, l’aquifère du 
Rhône revêt un intérêt stratégique particulier mais 
sa gestion représente également un défi en raison 
des pressions liées aux activités et aux utilisations 
concurrentes : densification du bâti, construction 
sous le niveau des eaux souterraines, exploita-
tion agricole, pompages industriels, puits d’irri-
gation, installations géothermiques, gestion des 
eaux usées. 

Malgré des ressources abondantes, le changement cli-
matique en Valais représente de nombreux défis en 
termes d’adaptation qui nécessite de faire reconnaître 
l’intérêt d’une gestion intégrée de l’eau. En effet, les 
masses glaciaires, les cours d’eau latéraux et certains 
lacs d’altitude subissent aujourd’hui les modifications 
les plus visibles dont les conséquences sur le cycle de 
l’eau restent à évaluer. Si les eaux souterraines sont à 
priori moins concernées, les niveaux phréatiques en 
plaine attestent de changements en cours. En montagne, 
l’emmagasinement souterrain profite au maintien du 
débit des sources, sauf dans les bassins d’alimentation 
de plus faible dimension. À court terme, des pénuries 
saisonnières préjudiciables sont donc localement pos-
sibles si elles ne sont pas anticipées. À long terme, les 
sécheresses et fortes chaleurs peuvent en outre affec-
ter la qualité des eaux avec des répercussions sur le 
coût de traitement de l’eau, la qualité des biotopes et 
les nappes phréatiques. 

Du côté de la demande, la croissance démographique 
et économique du canton du Valais signifie une aug-
mentation continue des besoins en eau et de la pres-
sion sur les ressources. Cette situation se rajoute aux 
considérations relatives au changement climatique ce 
qui nécessite de développer une vision d’ensemble. 
Sans une planification adéquate, la prise en compte 
des enjeux de la protection des eaux intervient en effet 
trop tardivement et fait peser le risque de voir se mul-
tiplier les conflits.

Dans le domaine de la gestion des eaux, l’adaptation 
aux changements climatiques s’effectue en intégrant 
les dispositions d’exécution de la loi fédérale sur la 
protection des eaux (LEaux) en termes de gestion de la 
ressource eau, protection de la qualité de l’eau et des 
écosystèmes aquatiques. La stratégie eau du canton 
tient compte des évolutions futures y compris le chan-
gement climatique. Elle intègre déjà un certain nombre 
de mesures, qui doivent toutefois être complétées. 

Dans ce contexte, il est nécessaire d’établir un réfé-
rentiel sur l’eau apte à renseigner sur l’état quantita-
tif et qualitatif des ressources en Valais. Ce dernier 
doit tenir compte des prélèvements opérés (données 
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de consommation) et permettre de formuler des 
prédictions selon des scénarios d’évolution cli-
matique. Chaque année en effet, un grand nombre 
de stations météorologiques, hydrologiques et hy-
drogéologiques fournissent des informations pré-
cieuses relatives à l’eau sur le territoire cantonal. 
Les données produites servent actuellement dans 
les processus cantonaux mis en place pour le do-
maine des dangers naturels (prévention contre les 
instabilités, les avalanches et les crues) et la sur-
veillance des eaux souterraines (suivi de la nappe 
phréatique du Rhône). L’analyse sous l’angle du 
changement climatique de ces données, tenant 

Bilan des émissions et séquestration carbone : 
une meilleure gestion des eaux permet des écono-
mies d’énergie et donc d’émissions de GES. 

Bilan Adaptation : la nécessité d’action pour le 
canton du Valais dans la gestion des eaux est consi-
dérée comme élevée. En effet, bien que beaucoup 
de mesures aient déjà été mises en place, les la-
cunes restent importantes. Une vision globale des 
besoins et des ressources manque et la mise en 
œuvre d’une gestion intégrée de l’eau par bassin 
versant, coordonnée entre le canton et les com-
munes, peine à se concrétiser. Les communes 
n’ont souvent pas les ressources nécessaires pour 

assainir leur infrastructure et assurer les tâches de 
planification et de gestion de la ressource. 

Opportunités / co-bénéfices attendus de l’ac-
tion climatique : réduction de la dépendance aux 
énergies fossiles ; sécurisation de l’infrastructure 
d’approvisionnement en eau des communes et du 
canton ; garantie des conditions cadres pour l’éco-
nomie et l’agriculture ; augmentation de la pro-
duction hydroélectrique en hiver ; développement 
coordonné de la géothermie ; maintien et amélio-
ration des fonctions écologiques des cours d’eau 
et zones humides.

Moyens estimés pour 2024-26 :  
environ 7.8 millions de francs

compte également des informations que pourrait 
mettre à disposition le secteur privé (notamment 
exploitants hydro-électriques), permet une identi-
fication objective des besoins. Il devient alors pos-
sible de prioriser systématiquement les tâches de 
surveillance et renforcer la gestion de l’eau aux 
échelles locales et régionales.

Objectifs d’adaptation

Gestion intégrée de l’eau : la ressource eau est 
gérée de manière à garantir une quantité d’eau 
suffisante pour les différents besoins ainsi 
qu’une haute qualité de l’eau. 
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Coûts de l’inaction : 

	→ Risque de pénuries temporaires pour certains 
secteurs (agriculture, industrie, tourisme, 
énergie) dû aux sécheresses saisonnières ;

	→ Augmentation des coûts de traitement de 
l’eau potable en raison de la baisse de qualité 
des eaux de surface et souterraines ;

	→ Augmentation des conflits entre différentes 
utilisations.

   	 MESURES PHARES 

Gestion de l’eau 	→ Adopter une gestion de l’eau à 
l’échelon régional tenant compte de 
la consommation actuelle et future en 
développant le système d’information géo-
hydrologique cantonal, en consolidant 
la surveillance des eaux souterraines et 
superficielles au sein des bassins versants 
et en réalisant l’inventaire des sources et 
de l’exploitation des ressources en eau.

	→ Soutenir et promouvoir des projets 
régionaux de gestion intégrée de l’eau 
à même de sécuriser durablement 
l’approvisionnement en eau en tant que 
ressource multifonctionnelle, de créer 
des réserves additionnelles en altitude 
et de contribuer à solutionner des 
situations existantes non conformes ou 
conflictuelles. 

	→ Actualiser les bases règlementaires 
cantonales pour assurer une mise 
en œuvre coordonnée de la nouvelle 
ordonnance sur l’approvisionnement en 
eau potable lors de pénurie grave, favoriser 
une exploitation cohérente  
des nappes souterraines et renforcer les 
tâches de sensibilisation et de soutien  
via la nomination d’une déléguée ou  
d’un délégué « eau ».

	→ Sensibiliser les communes à la mise 
à niveau de leurs infrastructures 
d’approvisionnement en eau (cadastres 
complets des canalisations et conduites, 
assainissement des ouvrages de 
captation, adaptation de la capacité de 
l’infrastructure d’approvisionnement selon 
l’évolution démographique et les scénarios 
Hydro-CH2018).

	→ Favoriser une renaturation des cours d’eau 
adaptée aux changements climatiques 
qui valorise la revitalisation comme 
modérateur climatique et qui met en 
œuvre les espaces réservés aux eaux 
(ERE).

	→ Renforcer la collaboration avec les 
communes et les milieux privés pour 
limiter le risque de contamination en 
lien avec l’évacuation et le traitement 
des eaux ainsi que l’infiltration d’eaux 
usées, et également pour assurer la 
mise en conformité des prélèvements 
et l’abrogation des droits d’eau 
immémoriaux. 

	→ Sensibiliser sur le cycle de l’eau et sa 
valeur, notamment par les jeunes via  
les écoles.
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BIODIVERSITÉ, SOLS, 
FORÊTS ET PUITS  
DE CARBONE

3

L es sols, la forêt, ou encore les prairies sèches, 
les zones alluviales et les milieux aquatiques 

constituent les principaux milieux naturels et 
semi-naturels du Valais. Ces milieux et la biodi-
versité qu’ils abritent rendent à l’être humain de 
nombreux services, également appelés services 
écosystémiques. Ils nous protègent contre les 
dangers naturels (avalanches, crues et érosion), 
filtrent l’air, épurent l’eau, fixent le CO₂, et sont 
source de bien-être, de détente, de récréation et 
de beauté. Ce capital naturel a également une va-
leur économique importante pour le canton, no-
tamment via la qualité paysagère qu’il apporte et 
son attrait touristique. Les sols permettent la pro-
duction agricole et forestière. La forêt, dont 86 % 
appartient aux bourgeoisies, produit à son tour 
de la matière première durable et environ 3000 
emplois.

Le Valais dispose d’une biodiversité supérieure à 
la moyenne suisse et joue un rôle important de ré-
serve de biodiversité dans l’Arc alpin. Cependant, 
une grande partie des milieux naturels abri-
tant cette biodiversité subissent des pressions 
constantes dues au mitage du territoire, à l’urba-
nisation croissante, à l’agriculture intensive, aux 
activités industrielles et à l’intensification non 
maîtrisée des loisirs en nature (EBP, 2022). Des 
conflits émergent également avec d’autres secteurs, 
comme celui de la transition énergétique. 

Le rajeunissement de la forêt est menacé par le 
changement climatique, les dégâts causés par le gi-
bier et les comportements sociétaux en termes de 
loisirs. À cela s’ajoute la pression élevée liée aux 
changements climatiques qui déstabilise les fo-
rêts, augmente les risques d’incendies et provoque 
le déplacement des espèces en altitude. Cela faci-
lite aussi la propagation d’organismes nuisibles et 
peut porter atteinte à la qualité des zones humides 
et des cours d’eau. 

À l’inverse, la biodiversité et les sols jouent un 
rôle prépondérant pour l’adaptation au change-
ment climatique, pour autant que les sols soient 

en bonne santé et non pollués, et que la biodiver-
sité ne soit pas fragilisée. La biodiversité est éga-
lement un allié précieux pour lutter contre les îlots 
de chaleur, en particulier en zone urbanisée. 

Le rôle des sols est essentiel pour la protection de 
la qualité des eaux (purification et fixation des pol-
luants), la régulation du cycle hydrologique (infil-
tration) et pour la séquestration sur le long terme 
du CO₂, qui sera nécessaire pour maintenir le ré-
chauffement en dessous des 1.5°C. 

En effet, le sol fait partie des puits de carbone po-
tentiels, soit un écosystème ou réservoirs géolo-
giques (p. ex. : forêts, sols, marais, etc.) capables 
de stocker le CO₂ et donc de l’absorber temporai-
rement ou durablement. Il y a plusieurs méthodes 
afin d’augmenter le potentiel de séquestration de 
carbone dans les puits naturels. Principalement, 
la séquestration et le stockage du CO₂ de l’atmos-
phère dans la biomasse organique (sols, arbres, …) 
se réalisent à travers des efforts d’afforestation et/
ou de reforestation ou encore grâce à des pratiques 
agricoles et forestières améliorées et régénératives. 
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Bilan des émissions et séquestration carbone : 
l’utilisation du sol, la gestion des terres et les chan-
gements d’affectation des surfaces peuvent soit 
capter, soit libérer des GES. Les forêts et sols sains 
du canton participent à la séquestration d’un vo-
lume d’émission équivalent à 7 % du bilan carbone 
total du canton. 

Bilan adaptation : l’état de la biodiversité en Valais 
comme partout en Suisse est très préoccupant. 
Les ressources et les mesures prises pour sa pro-
tection ne donnent à ce jour pas les résultats es-
comptés. La perte de biodiversité déjà très rapide 
sera encore accentuée par les effets du changement 
climatique. La nécessité d’action est très élevée, en 
particulier en raison du caractère irréversible de 
la disparition des espèces. 

Les besoins sont aussi importants pour les sols, 
qui jusqu’à présent n’étaient pas prioritaires et 
jouent un rôle clé dans la résilience face aux chan-
gements climatiques de l’agriculture, de la forêt 
et de la biodiversité en général, mais aussi du mi-
lieu bâti, pour autant qu’ils soient en bonne santé 
et non pollués. 

Les enjeux actuels de la forêt se situent surtout 
au niveau du dérangement de la faune et des dé-
gâts causés par le gibier. Les problèmes ne sont 
donc pas uniquement causés par le changement 
climatique, mais sont également dus à un change-
ment des comportements sociétaux en termes de 
loisirs. De telles activités récréatives pourraient se 
déplacer en altitude avec le réchauffement. À plus 
long terme, ce sont les fonctions de protection de 
la forêt qui sont mises à mal par le réchauffement. 
Les mesures de lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes dans le domaine forestier sont ac-
tuellement faibles et doivent être renforcées car la 
propagation de certaines espèces envahissantes 
pourrait être favorisée par le réchauffement et la 
diminution du nombre de jour de gel (Walther et 
al., 2002).

Opportunités / co-bénéfices attendus de l’action 
climatique : augmentation de la captation et du 
stockage de carbone dans les sols et les forêts ; 
meilleure résilience des écosystèmes et de leurs 
fonctions ; renforcement de l’attractivité touris-
tique ; diminution des risques naturels et sanitaires.

Objectifs de réduction 2040 Objectifs d’adaptation

La séquestration et le stockage de carbone dans 
les puits naturels peuvent permettre de neutraliser 
les émissions qui ne peuvent évitées entièrement. 
Différentes pratiques permettent d’augmenter la 
capacité de séquestration du carbone de ces  
milieux. La mesure du potentiel de stockage de 
carbone de ces différentes mesures est toutefois 
très complexe à modéliser, et est sujette à une  
très forte variabilité due à des facteurs climatiques  
locaux ou encore des pratiques et des exploita-
tions spécifiques qui diffèrent fortement d’un hec-
tare à l’autre. Il est donc difficile en l’état de fixer 
un objectif chiffré lié aux puits naturels à ce stade 
mais ils joueront un rôle important pour atteindre 
le net zéro 2040.

	→ Maintenir une haute qualité de vie de la 
population en lien avec la température 
(confort thermique) lors de périodes de 
chaleur.

Moyens estimés pour 2024-26 :  
environ 11.4 millions de francs
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Coûts de l’inaction : 

	→ Coûts très élevés liés à la modification et 
à la dégradation générale des fonctions et 
des services écosystémiques rendus par les 
forêts, les sols et la biodiversité dans son 
ensemble (protection contre les dangers 
naturels, pollinisation, filtration de l’eau et 
de l’air, productivité agricole et forestière, 
qualité paysagère, etc.). Pour donner une 

idée de l’importance économique de la 
biodiversité, les mesures de promotion et 
de conservation de la biodiversité actuelles 
permettront déjà d’économiser à la Suisse 
en 2050 2 à 2,5 % du produit intérieur brut 
(Ecoplan, 2010) ;

	→ Migration ou disparition, et apparition 
de nouvelles espèces en raison de la 
modification des milieux naturels.

   	 MESURES PHARES 

Sols 	→ Restauration des sols dégradés, 
particulièrement les surfaces 
d’assolement (SDA) à protéger absolument 
contre toute extension d’autres activités.

	→ Valorisation des sols anthropiques en 
milieux urbains via des projets pilotes et 
des ateliers de formation.

	→ Encouragement des pratiques culturales 
qui préservent et garantissent des sols de 
qualité.

	→ Encouragement de la recherche et 
du développement via des essais de 
reconstitution de sols et le développement 
de l’utilisation du compost.

Forêts 	→ Gestion intégrée de la forêt (État des lieux, 
stratégie et plan directeur forêt).

	→ Augmentation de la capacité de résilience 
de l’écosystème forestier (sélection 
des essences, réduction des dégâts du 
gibier sur le rajeunissement forestier, 
amélioration des connaissances).

	→ Favorisation du déplacement altitudinal 
des essences en place en anticipant le 
rajeunissement de la forêt. 

	→ Prise en compte de la forêt dans la gestion 
des néophytes envahissantes.

Biodiversité 	→ Planification de l’infrastructure écologique 
comme base d’une stratégie biodiversité 
transversale et en appuyer la mise en 
place par un groupe de travail biodiversité 
écologique. 

	→ Amélioration des connaissances et 
élaboration de guides spécifiques.

	→ Protection, création et revalorisation 
des surfaces naturelles (projets de mise 
en réseau des biotopes, corridors de 
migrations, application stricte de l’espace 
réservé aux eaux, inventaire des marges 
proglaciaires, analyse des nouvelles 
retenues d’eau).

	→ Intensification de la lutte contre les 
néobiotes.

Puits de carbone 
naturels

	→ Développement d'une réflexion cantonale 
spécifique sur les puits de carbone 
naturels.
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BÂTIMENTS ET 
CONSTRUCTION

4

L e parc immobilier valaisan comptait début 
2022 entre 200’000 et 250’000 bâtiments dont 

environ la moitié à usage d’habitation. 60 % de ces 
bâtiments sont des bâtiments de un ou deux loge-
ments. L’État du Valais est quant à lui propriétaire 
de plus de 450 bâtiments. 

Le secteur Bâtiments et constructions représente 
environ 20 % des émissions de GES du territoire 
cantonal. La grande majorité de ces émissions est 
due au chauffage des bâtiments, avec un potentiel 
de réduction considérable. La grande partie de 
la consommation de chaleur (67 %) provient des 
sources fossiles (mazout, gaz). Environ 15 % est 
couvert par les chauffages électriques et environ 
17 % par les sources renouvelables comme le bois, 
les pompes à chaleur, les capteurs solaires, etc. 

L’énergie la plus durable est celle non consom-
mée. Le principal levier dans la réduction de la 
demande est la rénovation des bâtiments. Celle-ci 
doit être accompagnée du remplacement des sys-
tèmes de chaudières (ce remplacement permet de 
baisser rapidement les émissions directes et peut 
s’adapter aux futures rénovations). Une meilleure 
gestion des résidences secondaires et une modi-
fication du comportement peuvent également 
contribuer à réduire la demande en énergie et les 
émissions de GES qui y sont liées.

Le Conseil d’État a approuvé en avril 2019 la vision 
énergétique 2060 du canton du Valais (Canton 
du Valais, 2019a) qui vise notamment une diminu-
tion de la consommation finale d’énergie par ha-
bitant de 43 % par rapport à 2000 d’ici 2035. Un 

des instruments clés pour réaliser 
cet objectif est la nouvelle loi canto-
nale sur l’énergie ⁽¹²⁾ sur le bureau du 
Grand Conseil lors de la publication 
de ce document. À ce jour, l’attribu-
tion de subventions pour l’isolation 
thermique est effectuée via le pro-

gramme Bâtiments de la Confédération auquel le 
canton contribue.

Les nouvelles constructions ont également un im-
pact sur les émissions de GES et doivent répondre 
à un vrai besoin. Si la sobriété foncière est traitée 
dans le domaine d’action « Aménagement du terri-
toire », le potentiel des méthodes de construction 
plus durables est considérable. L’éco-construction 
ne concerne aujourd’hui que 5 à 15 % des nouvelles 
constructions. Si ce taux s’élevait à 50 %, comme 
envisagé dans ce plan, cela permettrait de ré-
duire de 30 à 40 % les émissions de la construc-
tion de bâtiments, contribuant à une baisse de 10 % 
des émissions totales du domaine « Bâtiments et 
constructions ». La filière du bois locale pourrait 
jouer un rôle clé, mais son développement néces-
site en premier lieu l’établissement d’une gestion 
intégrée de la forêt cantonale (chapitre VIII.6). Le 
potentiel de développement d’énergies renouve-
lables dans les nouvelles constructions et les réno-
vations est également à prendre en compte.

Bilan des émissions et séquestration carbone : 
bâtiments et constructions : 20 % des émissions 
du territoire. Principalement des émissions di-
rectes pour le chauffage. Les émissions liées à 
la construction sont incluses dans les émissions 
indirectes. 

Bilan adaptation : des mesures peuvent être prises 
au niveau des constructions pour s’adapter aux 
nouvelles conditions climatiques extérieures, cer-
taines pouvant favoriser par la même occasion la 
biodiversité en milieu urbain. La formation jouera 
un rôle majeur dans la transition du parc immo-
bilier valaisan. La gestion forestière intégrée est 
la première étape nécessaire du développement 
d’une filière du bois locale. 

Opportunités / co-bénéfices attendus de l’action 
climatique : économie locale stimulée par la de-
mande en rénovation et construction durable, en-
couragement de la biodiversité en milieu construit, 
revenu additionnel pour l’entretien et l’adaptation 
des forêts, etc.

(12) La loi sur l’énergie a fait 
l’objet d’une refonte impor-
tante pilotée par le SEFH 
durant l’année 2021. Canton 
du Valais, 2021.
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Objectifs de réduction 2040 Objectifs d’adaptation

– 80 % d’émissions directes liées aux bâtiments 
par rapport à 1990 

	→ Réduction des émissions directes liées aux 
bâtiments de l’État de 90 % (par rapport à 
1990) d’ici 2035.

	→ Rénovation et assainissement des 
bâtiments privés à un rythme annuel moyen 
de 3 %.

	→ Vers un approvisionnement de 75 % en 
énergie renouvelable et indigène et rejets 
de chaleur. 

	→ Réduction de la consommation énergétique 
des ménages de 30 % (kWh/ménage).

	→ Élimination du recours au fossile pour les 
bâtiments de l’État d’ici à 2035.

Maintien d'une haute qualité de vie de la popu-
lation en lien avec la température (confort ther-
mique) lors de périodes de chaleur.

Moyens estimés pour 2024-26 :  
environ 51.9 millions de francs
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Coûts de l’inaction : 

	→ Augmentation des besoins en énergie pour 
le refroidissement des bâtiments et des 
processus industriels, engendrant à la fois 
des émissions de GES et des coûts importants 
pour tous les actrices et acteurs du canton, 
y compris les privés et la population. 
Disponibilité et coûts du bois local rendant 
l’accès aux écoconstructions impossible.

  	 MESURES PHARES 

Bâtiments et 
construction

	→ Soutenir la population, notamment les 
revenus faibles, dans leur transition 
énergétique via les instruments financiers 
publics et privés.

	→ Encourager la construction à faible 
empreinte carbone via des bonus 
supplémentaires.

	→ Accélérer la rénovation des bâtiments et 
l’amélioration de l’efficacité énergétique 
via des exigences en matière de seuils et 
de délais de mise en œuvre et la récolte  
de données. 

	→ Poser un cadre temporel pour le 
remplacement des installations de 
chauffage.

	→ Former et sensibiliser les professionnels 
du bâtiment.

	→ Communiquer les bonnes pratiques 
de travail en matière d’adaptation au 
changement climatique dans le secteur  
du bâtiment, par exemple en s’inspirant 
des pays du sud de l’Europe.

	→ Rendre l’État exemplaire en matière de 
construction durable.

	→ Faciliter l’accès à l’information sur la 
transition énergétique via une agence 
d’information et de conseil. 

	→ Faciliter la transition des chauffages 
fossiles et électriques vers des chauffages 
renouvelables pour les utilisatrices et 
utilisateurs .

	→ Soutenir le développement du tissu 
économique autour de la transition 
énergétique.
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INDUSTRIE,  
ÉNERGIE  
ET TOURISME

5

A vec 25 % du PIB du canton et plus de 21’000 
emplois concernés, l’industrie est le pre-

mier secteur économique du Valais. Les domaines 
concernés sont essentiellement la chimie, l’indus-
trie pharmaceutique, l’aluminium, la mécanique 
de précision et la production d’énergie. L’industrie 
représentait en 2019 environ ¼ des émissions du 
canton, dont une grande majorité est liée à l’usage 
de gaz pour les procédés industriels (y compris ici 
l’incinération des déchets) et aux émissions des in-
trants industriels. La décarbonation des procédés 
industriels représente donc un défi majeur pour le 
canton. L’accompagnement des industries et des 
entreprises valaisannes pour la sortie du fossile 
est essentiel pour le succès du Plan climat.

Pour les émissions incompressibles liées aux in-
dustries, le Valais pourrait accueillir des sites de 
captage de CO₂ en sortie de cheminée sur son ter-
ritoire. Il subsiste toutefois de nombreuses incerti-
tudes à lever. Ce type de mesure devra faire partie 
d’une réflexion générale sur les émissions néga-
tives du canton. 

Le canton du Valais est l’un des principaux pro-
ducteurs d’électricité renouvelable en Suisse avec 
une production d’environ 10’000 GWh par an (soit 
¼ à ⅓ de la production nationale) dont l’immense 
majorité est d’origine hydraulique (environ 98 %). 
Avec ses nombreux barrages et centrales hydrau-
liques qui produisent plus d’un quart de l’énergie 
hydroélectrique consommée en Suisse et le pôle de 
compétences énergie (le Campus Energypolis re-
groupe les compétences de l’EPFL, la HES-SO et 
the Ark), le Valais est bien positionné sur le chemin 
de la transition climatique. Le potentiel de produc-
tion solaire en Valais est encore largement sous-ex-
ploité. Le canton a aussi identifié un potentiel de 
production hydraulique hivernale supplémentaire. 
Au niveau de la consommation, l’énergie pour 
la production de chaleur s’élève à environ 3400 
GWh/an et les besoins spécifiques en électricité 
à 1800 GWh/an pour 2019. La grande partie de la 
consommation de chaleur provient des sources 
fossiles (67 %).

Un autre secteur économique important du can-
ton touché par les changements climatiques est le 
tourisme. Selon la description dans la politique du 
tourisme, environ 15 % de la valeur ajoutée du can-
ton se réalise dans le secteur touristique. L’offre 
touristique du canton inclut environ 250’000 hé-
bergements dans l’hôtellerie, la parahôtellerie 
et les forfaits propriétaires. Les remontées mé-
caniques comprennent 444 installations et 1939 
kilomètres de pistes (OVT 2020). Ce domaine ras-
semble principalement des mesures d’adaptation, 
les mesures liées aux déplacements par exemple 
sont classées dans le domaine de la mobilité. Le 
tourisme est à la fois impacté par le changement 
climatique en raison de la forte dépendance à 
la neige et est générateur d’une grande quantité 
d’émissions (déplacements, construction et entre-
tien de résidences secondaires, etc.). La boîte à  
outils pour les régions d’altitude (Adapt Mont-
Blanc) développée par le canton du Valais en col-
laboration avec les régions voisines d’Italie et de 
France donne des pistes d’action. Bien que des 
améliorations opérationnelles en matière d’opti-
misation de l’enneigement artificiel par les remon-
tées mécaniques soient constatées, une réflexion 
plus générale devra être entamée pour un tourisme 
mieux adapté aux changements climatiques. 
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Bilan des émissions et séquestration carbone : 

Industries : plus de 25 % des émissions totales du 
canton (10 % liées à l’usage de gaz pour les procé-
dés industriels et aux émissions des intrants in-
dustriels, + 8 % des émissions totales liées aux 
combustibles et environ 10 % pour l’incinération 
des déchets). 

Energie : l’augmentation du potentiel hydroélec-
trique et solaire n’affecte pas les émissions directes 
valaisannes mais celles de la Suisse. Combinée 
à d’autres mesures comme l’électrification des 
transports ou le remplacement de chauffage fos-
sile par des pompes à chaleur, cela permet de limi-
ter les transferts d’impact en dehors du territoire. 
Le bilan effectif final dépend aussi du mix éner-
gétique remplacé par cette production. 

Tourisme : les émissions proviennent principale-
ment, de la construction et de la mobilité (traité 
dans les domaines « Bâtiments » et « Aménagement 
du territoire »). La demande en énergie due à l’uti-
lisation de l’enneigement artificiel et l’intensifi-
cation de la préparation des pistes, ainsi que les 
déplacements de la plaine à la montagne en véhi-
cule privé en été contribuent aux émissions de GES.

Bilan adaptation : l’impact du changement clima-
tique est très élevé sur le tourisme en Valais. Si les 
réflexions ont déjà été entamées et des bonnes 
pratiques testées, peu de mesures fortes ont été 
implémentées jusqu’à présent. Le secteur du tou-
risme pourrait en outre faire face à des conflits 
d’usage liés à la gestion de l’eau. Cela renvoie à 
la gestion intégrée de l’eau préconisée dans le do-
maine Eau. Le secteur de l’industrie sera aussi tou-
ché avec les besoins en énergie de refroidissement 
pour les processus industriels qui augmenteront 
substantiellement. 

Opportunités / co-bénéfices attendus de l’action 
climatique : compétitivité du tissu économique va-
laisan renforcée, indépendance énergétique, main-
tien, voire amélioration de la qualité paysagère et 
de la biodiversité avec la planification adéquate 
du tourisme 4 saisons ; soutien au secteur agricole 
avec le développement de l’agritourisme ; le déve-
loppement du co-working et du télétravail facilite 
l’équilibre travail/vie personnelle et redynamise 
les régions périphériques.
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Coûts de l’inaction :

	→ Baisse de la productivité et de la 
compétitivité de l’industrie valaisanne ;

	→ Baisse des recettes touristiques en raison des 
modifications des conditions (manque de 
neige, etc.) ;

	→ Dépendance énergétique et vulnérabilité 
face à la volatilité des prix liés aux énergies 
fossiles.

Objectifs de réduction 2040 Objectifs d’adaptation

– 80 % d’émissions directes liées au secteur in-
dustrie, tourisme et énergie par rapport à 1990 

	→ Augmentation de la part du renouvelable à 
50 % dans l’industrie. 

	→ Réduction de la consommation énergétique 
de l’industrie de -10 % .

	→ Captage des émissions de GES aux 
cheminées industrielles. 

Améliorer la résilience du secteur tourisme.

Moyens estimés pour 2024-26 :  
environ 28 millions de francs – 40 actions
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 	 MESURES PHARES 

Énergie 	→ Concrétiser et accélérer la planification 
et la réalisation des infrastructures de 
production d’énergie renouvelable, en 
prenant en compte les impacts importants 
sur le territoire.

	→ Développer les projets solaires de 
grande ampleur, en particulier sur les 
infrastructures cantonales. 

	→ Soutenir le développement d’installations 
solaires photovoltaïques par les 
particuliers par le biais de campagnes de 
communication cantonale. 

	→ Encourager les communes à faciliter 
l’installation de photovoltaïque sur leur 
territoire, notamment via des ateliers et 
des démarches d’achats groupés.

Tourisme 	→ Encourager la valorisation touristique 
d’espaces naturels (tourisme extensif), tout 
en veillant à la cohérence entre marketing 
touristique, impacts sur les espaces 
protégés (canalisation des visiteurs) et 
sensibilisation à l’environnement (parcours 
à thèmes). 

	→ Augmenter l’attractivité des transports 
publics (TP) pour la mobilité de loisirs et de 
tourisme, notamment via des liaisons par 
câbles plaine-montagne et favoriser la mise 
en place d’offres combinées loisirs + TP 
(p.ex. ski + TP, évènements culturels + TP...)

	→ Établir une feuille de route pour favoriser 
une fréquentation touristique durable et 
génératrice de valeur sur l’ensemble de 
l’année, contribuant au maintien d’activités 
économiques et d’une population active 
sur l’ensemble du territoire.

	→ Former et sensibiliser les actrices et 
acteurs la branche (modification des 
cursus et formations continues).

Industrie, PME 	→ Créer un programme d’économie circulaire 
pour accompagner les entreprises dans 
valorisation de leurs résidus, notamment 
dans le cadre de la NPR.

	→ Développer un programme de soutien à 
la sortie des énergies fossiles pour les 
entreprises industrielles et artisanales 
sises sur le territoire cantonal en 
collaboration avec CIMARK et les instituts 
de recherche.

	→ Intégrer dans les demandes de permis de 
construire des entreprises l’établissement 
d’un bilan carbone dont le résultat s’inscrit 
dans une norme de durabilité.

	→ Promouvoir le télétravail et le co-working 
notamment en collaboration avec les 
communes.

	→ Étudier et encourager les possibilités 
de captage à la sortie des installations 
industrielles, de stockage et d’usage du 
C02 (dans le cadre de la réflexion globale 
sur les NET). 
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DANGERS NATURELS  
ET SANTÉ HUMAINE

6

D u fait de sa topographie et de son climat par-
ticulier, le Valais est déjà fortement exposé 

aux dangers naturels principalement dans les val-
lées latérales et l’espace alpin. Dans la plaine, les 
crues du Rhône provoquent des dommages élevés 
dans les zones d’activités et d’habitation denses, 
avec des coûts gigantesques pour l’État, l’écono-
mie et la population. 

L’augmentation des fortes précipitations, des épi-
sodes orageux, des périodes de sécheresse ou 
encore des températures moyennes (durée d’en-
neigement réduite, orages extrêmes, dégel du 
permafrost) va très probablement accentuer ces 
phénomènes et leurs conséquences, qu’il s’agisse 
des menaces sur les fonctions protectrices des fo-
rêts ou encore de la déstabilisation des sols due au 
réchauffement. Les coûts de l’inaction en termes 
d’adaptation de la prévention des dangers naturels 
pourraient donc se révéler très importants.

Bien conscient de cette situation, le Canton du 
Valais investit déjà massivement dans la prévention 
des dangers naturels et de nombreuses mesures ont 
été mises en place ou ont été identifiées : construc-
tion d’ouvrages de protection, entretien sécuritaire 
et écologique des cours d’eau et des ouvrages, dé-
termination des espaces réservés aux eaux (ERE), 
cartes des dangers prises en compte dans les de-
mandes de constructions et PAZ, plan d’alarme et 
d’intervention (PAI), états-majors régionaux dotés 
d’une cellule DANA, ERE, etc.. Cependant, ces 
mesures doivent être complétées et renforcées à 
l’aune des futurs risques liés au changement cli-
matique qui concernent tous les dangers naturels 
(géologie, nivo-glaciaire et hydrologie). 

En sus du renforcement et du développement des 
mesures actuelles, le développement d’une véri-
table infrastructure écologique, soit des écosys-
tèmes sains, a un rôle important à jouer dans la 
gestion de ces risques. L’extensification des es-
paces réservés aux eaux (corridor biologique et 
gestion de la surcharge) et la renaturation des 
cours d’eau jouent ainsi un rôle essentiel dans la 

protection contre les crues. La création de réserves 
forestières permet de garantir une protection ef-
ficace des populations. Ces solutions basées sur 
la nature sont traitées dans le domaine d’action 
Biodiversité, sols et forêts. Enfin, la planification 
territoriale permet de diminuer l’exposition aux 
dangers et de réduire les risques. 

Au-delà des risques sur les biens et la population 
liés aux dangers naturels, le changement clima-
tique et ses conséquences représentent un facteur 
externe qui affecte la santé humaine individuelle 
(OVS 2020). Les fortes chaleurs, la propagation 
d’organismes nuisibles, de maladies et d’espèces 
exotiques, la sécheresse estivale et le contexte de 
crise climatique auront des répercussions sur la 
santé de la population (physique et mentale, avec 
les troubles d’éco-anxiété notamment), en particu-
lier sur les groupes vulnérables. Il faut ainsi s’at-
tendre à une augmentation des risques sanitaires, 
avec des impacts sur les coûts de santé ou encore 
la productivité au travail et à l’école.

Des mesures ont déjà été mises en place en matière 
de prévention notamment grâce au plan canicule 
du Valais. Il reste cependant beaucoup à faire du 
point de vue de l’adaptation, qu’il s’agisse de la 
prévention des îlots de chaleur ou de la lutte contre 
la propagation d’organismes nuisibles.
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Bilan des émissions et séquestration carbone : 
les périodes de chaleur pourraient amener à des 
besoins accentués en climatisation. La demande 
en climatisation doit être restreinte par des modes 
de constructions et de planification adaptés (do-
maines d’actions Aménagement du territoire et 
Bâtiments), soit être alimentée par des énergies re-
nouvelables pour limiter les nouvelles émissions.

Bilan Adaptation : la nécessité d’action pour le 
canton du Valais dans le secteur de la gestion 
des dangers naturels est considérée comme étant 
moyenne à élevée. En effet, bien que les mesures 
entreprises soient déjà considérables, il reste beau-
coup à faire dans la gestion préventive de chaque 
danger naturel. Une compréhension plus fine du 
lien de causalité entre paramètre climatique et 
processus de danger (projet pilote) permettrait de 

cibler le monitoring, d’améliorer potentiellement 
les mesures de protection et la communication 
sur le sujet. De même, le canton a déjà un plan 
canicule qui détermine les actions à prendre lors 
d’épisodes de fortes chaleurs. Concernant l’aug-
mentation des températures moyennes, il reste 
à voir si des actions supplémentaires sont néces-
saires pour faire face aux maladies provoquées par 
les espèces nuisibles, en particulier l’émergence de 
maladies transmissibles comme la dengue, le virus 
du Nil occidental et le chikungunya. 

Opportunités / co-bénéfices attendus de l’action 
climatique : protéger et améliorer la santé de la 
population, diminution des dommages liés aux 
dangers naturels, et amélioration de l’infrastruc-
ture écologique. 

Coûts estimés pour 2024-26 :  
environ 1.5 millions de francs 

Coûts de l’inaction : 

	→ Augmentation des risques et des dégâts 
via l’augmentation de la fréquence et 
de l’ampleur des phénomènes naturels 
extrêmes ;

	→ Affaiblissement des forêts protectrices avec 
les sécheresses (dépérissements, incendies) ; 

	→ Augmentation des coûts de la santé, 
augmentation du nombre des maladies 
transmissibles et propagation de nouvelles 
maladies ;

	→ Réduction de la productivité, taux de décès 
plus élevés dans les groupes vulnérables. 

Objectifs d’adaptation

Réduction de l’impact des dangers naturels 
(intensifiés par le changement climatique) 
au niveau des dommages matériels et des 
personnes.
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 	 MESURES PHARES 

Dangers 
naturels

	→ Améliorer les systèmes de surveillance et 
les plans d’alarme et d’intervention (météo, 
prévision de crue, monitoring glacier et 
terrains instables, sécheresse).

	→ Prendre en compte les changements 
climatiques dans l’actualisation des cartes 
de danger (notamment : aléa ruissellement, 
dimensionnement des débits par les 
communes, avalanches humides, 
instabilités de terrains, etc.).

	→ Améliorer le système de monitoring 
d’évacuation des eaux pluviales.

	→ Restaurer les fonctions naturelles des 
ERE et étendre leur utilisation (végétaliser, 
perméabiliser, éloigner les constructions, 
etc.).

	→ Analyser les effets du ruissellement 
en lien avec la nature du sol (étude 
géo-hydrologique).

	→ Analyser les liens entre paramètres 
climatiques et processus de danger 
naturel (mieux comprendre les causalités 
dans le multifactoriel).

Santé humaine 	→ Mettre en place une stratégie climatique 
et un soutien à sa mise en œuvre pour 
les institutions subventionnées dans les 
domaines de la santé et du social.

	→ Inciter les communes à une meilleure 
gestion de l’approvisionnement en eau 
potable. 

	→ Soutenir l’élaboration de plans canicule 
communaux.

	→ Sensibiliser la population aux dangers de 
la canicule, en particulier les personnes 
vulnérables, notamment les séniors et les 
malades chroniques.

	→ Sensibiliser et informer la population sur 
les maladies en lien avec le changement 
climatique comme les maladies 
vectorielles émergentes (transmises par 
exemple par le moustique tigre, les tiques, 
etc.).

	→ Mettre à jour la surveillance des maladies 
et de la morbidité.

	→ Améliorer la santé au travail face aux 
changements climatiques.

	→ Actualiser la lutte contre la propagation 
d’organismes nuisibles, de maladies et 
d’espèces exotiques.
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AGRICULTURE  
ET SÉCURITÉ  
ALIMENTAIRE

7

L es terres agricoles représentent 19 % de la sur-
face du canton (OFS 2020). Il s’agit essentiel-

lement de surfaces herbagères (77 %), mais aussi 
4800 ha de vignes, 2100 ha de cultures fruitières et 
maraîchères et 2000 ha de grandes cultures, aux-
quels s’ajoutent plus 68’000 hectares d’alpages, 
qui produisent environ 40 millions de kg de lait 
par année (AgriValais). Le cheptel ovin valaisan 
est l’un des plus importants de Suisse, et s’élevait 
en 2013 à env. 70’000 unités et est en diminution 
constante. Le nombre d’exploitation bovine di-
minue mais pas le cheptel, qui comptait en 2013 
31’000 unités. 

Le secteur compte environ 9000 employées et em-
ployés (dans plus de 2600 exploitations) et repré-
sente 2 % du PIB cantonal. 

Les changements climatiques présentent des 
risques conséquents pour la production agricole 
valaisanne. Les dernières années ont ainsi vu les 
épisodes météorologiques défavorables (gels tar-
difs, grêle, sécheresses, etc.) se multiplier, avec des 
répercussions économiques importantes, notam-
ment pour les secteurs viticole et arboricole. La 
propagation d’organismes nuisibles, l’augmenta-
tion des risques de crue et des mouvements de ter-
rain ou encore l’accentuation des fortes chaleurs 
sont autant d’autres défis auxquels devront faire 
face nos agricultrices et agriculteurs. Si des ef-
forts ont déjà été entrepris, de nombreuses autres 
mesures d’adaptation peuvent contribuer à la rési-
lience de notre système agricole, notamment dans 
les domaines de la gestion de l’eau, des variétés uti-
lisées ou encore des modes de culture ou d’élevage. 
Le secteur agricole représente environ 5 % des 
émissions de GES du canton, principalement en 
raison de l’utilisation de fertilisants, et des émis-
sions liées au bétail (méthane), sans compter 
celles liées à la production des intrants à l’étran-
ger. L’orientation vers une agriculture bas-carbone 
permettrait de réduire de manière conséquente ces 
émissions. Le Plan climat cantonal prévoit d’inves-
tir davantage pour améliorer la protection des sur-
faces agricoles, encourager les bonnes pratiques en 

matière d’adaptation, étudier le potentiel de l’agro-
foresterie pour la plaine, réduire les pertes causées 
par les risques liés aux changements climatiques. 
Le secteur de l’agriculture possède un potentiel 
de réduction important à travers une gestion adé-
quate des sols organiques qui peuvent agir comme 
puit de carbone et rendre l’agriculture résiliente.

Au niveau mondial, la Suisse figure en tête des im-
portations de produits agricoles par habitant. Cela 
signifie qu’une grande partie des émissions liées 
à notre consommation alimentaire est émise dans 
d’autres pays. Si le Plan climat cantonal ne peut 
avoir d’influence décisive sur la décarbonation des 
procédés de production à l’étranger, il peut en re-
vanche agir sur les comportements des consom-
mateurs et promouvoir l’économie circulaire.

Des mesures pionnières existent en la matière dans 
le domaine de l’alimentation en Valais, avec par 
exemple la plateforme Regiofoodvs qui propose de 
mettre en lien les productrices et producteurs et 
les professionnelles et professionnels de la restau-
ration collective en Valais, ou encore la démarche 
Cuisinons notre région (CNR) qui applique des cri-
tères de circuit court, d’équilibre alimentaire et de 
saisonnalité aux quarante établissements directe-
ment rattachés au canton et, à terme, aux quatre 
cents autres structures bénéficiant d’un soutien 
étatique.

L’adaptation au changement climatique dans le 
secteur de l’agriculture est traitée au niveau na-
tional dans la Stratégie climat pour l’agriculture 
(OFAG 2011). Elle sera intégrée à la Politique agri-
cole dès 2022 (PA22+).
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Bilan des émissions et séquestration carbone :
 
Agriculture : 5 % des émissions totales du terri-
toire, principalement dues aux pratiques agricoles 
(application de fertilisants) et au bétail.

Alimentation et boissons : environ 13 % des 
émissions (y.c. transformation, transport, trai-
tement des déchets). Il s’agit probablement d’une 
légère surestimation car le bilan carbone n’a pas 
pu exclure le double comptage avec la catégorie 
Agriculture.

Bilan adaptation : bien que des efforts aient été 
faits et des mesures mises en place dans le domaine 
de la viticulture et de l’arboriculture, l’impact du 
climat n’a pas encore été adressé au niveau canto-
nal pour les cultures arables et fourragères ainsi 
que pour la production animale. 

Opportunités / co-bénéfices attendus de l’action 
climatique : augmentation des retombées écono-
miques des filières locales alimentaires ; améliora-
tion de la qualité des sols et des eaux et bénéfices 
liés en terme de santé humaine ; renforcement du 
réseau écologique dans les zones agricoles ; amé-
lioration de la captation de carbone par les sols 
agricoles ; renforcement de l’attractivité touris-
tique du paysage rural.

Objectifs de réduction 2040 Objectifs d’adaptation

– 75 % d’émissions liées à l’alimentation et 
l’agriculture par rapport à 1990 

	→ Augmenter la part de produits alimentaires 
en circuits courts.

	→ Réduire la proportion de viande, en 
particulier non suisse, dans les régimes 
alimentaires.

	→ Promouvoir les pratiques agricoles 
régénératives et bas carbone.

Maintenir les rendements agricoles. 

Coûts estimés pour 2024-26 :  
environ 33.2 millions de francs 
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Coûts de l’inaction : 

	→ Pertes de rendements agricoles dues aux évé- 
nements extrêmes (fortes chaleurs, gels 
tardifs, sécheresse, organismes nuisibles, etc.).

 	 MESURES PHARES 

Agriculture  
et sécurité 
alimentaire

	→ Soutenir une production agricole 
bas-carbone. 

	→ Adapter les pratiques d’agriculture sur 
les coteaux et la plaine en matière de 
changement climatique (Smartfarming, 
etc.), encourager l’adaptation variétale et 
les pratiques culturales préservant des 
sols de qualité.

	→ Protéger les surfaces agricoles via la 
cartographie des SDA et autres terres 
arables.

	→ Développer les réseaux d’irrigation, les 
retenues d’eau de fonte, améliorer et 
vulgariser les pratiques.

	→ Réduire les pertes causées par les risques 
liés au changement climatique et utiliser 
des alternatives durables pour la gestion 
des risques. 

	→ Soutenir les produits régionaux et les 
circuits courts dans l’alimentation, et 
le développement des équipements de 
valorisation.

	→ Rendre les cuisines collectives plus 
durables avec l’extension de la démarche 
Cuisinons notre région, plus de menus 
végétariens, l’élimination de la viande non 
suisse.
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GLOSSAIRE

	→ Accord de Paris : l’Accord de Paris est 
un instrument juridiquement contrai-
gnant sous la Convention-cadre des 
Nations Unies sur les changements 
climatiques (Convention sur le climat, 
CCNUCC) introduit dans le Droit suisse 
(RS 0.814.012). Il comporte des éléments 
visant à réduire les émissions mondiales 
de gaz à effet de serre par étapes succes-
sives et est basé pour la première fois sur 
des principes communs à tous les États.  
https ://unfccc.int/files/essential_back-
ground/convention/application/pdf/
french_paris_agreement.pdf. 

	→ Adaptation aux changements clima-
tiques : l’adaptation au changement cli-
matique désigne les stratégies, initiatives 
et mesures visant à réduire la vulnérabilité 
des systèmes naturels et humains contre 
les effets des changements climatiques.

	→ Antennes régionales : deux centres 
de compétences sont à l’œuvre sur le 
territoire valaisan pour coordonner les 
activités des communes à une échelle 
régionale. 

	→ Anthropique : résultant des activités 
humaines, causé par l’humain. 

	→ Approche Bottom-Up : approche oppo-
sée à l’approche Top-Down qui consiste 
à utiliser des valeurs et des données pri-
maires au niveau local afin de calculer les 
émissions.

	→ Approche Top-Down : approche oppo-
sée à l’approche Bottom-Up, qui consiste 
à utiliser des données d’émission globales 
(par exemple une moyenne suisse) et de 
les extrapoler à un niveau local à l’aide 
d’un ratio, taux de conversion ou autre 
moyen.

	→ Biodiversité : la mesure de la variabi-
lité des organismes vivants, au sein des 
espèces, entre les espèces, ainsi que 
leurs écosystèmes, soit la richesse géné-
tique des espèces et des écosystèmes. 
Cela inclut donc les différentes espèces, 
leur variété, mais aussi leurs biotopes.

	→ Boucle de rétroaction positive : induit 
que toutes les rétroactions entre les dif-
férents chaînons conduisent à amplifier la 
perturbation, qui modifie l’équilibre entre 
les chaînons.

	→ CO2eq : les gaz à effet de serre autres que 
le dioxyde de carbone (CO2) sont conver-
tis en équivalents CO2 (éq.-CO2) en fonc-
tion de leur effet sur le climat à des fins de 
comparaison. Tous les gaz à effet de serre 
n’ont pas la même durée de vie dans l’at-
mosphère et le même pouvoir de réchauf-
fement. Par exemple, le protoxyde d’azote 
N2O renferme un potentiel de réchauffe-
ment qui est environ 300 fois plus grand 
que le CO2 (sur 100 ans). Comme les 
inventaires comprennent différents gaz 
on parlera ici par convention en tonnes 
de CO2-équivalent (t CO2eq). 

	→ Compensation carbone : parce que les 
GES produisent le même effet sur le cli-
mat quel que soit le lieu où ils sont émis, 
réduire des émissions chez soi ou ailleurs 
procure, en théorie, le même bénéfice final 
à la planète. Ainsi des personnes, phy-
siques ou morales, peuvent compenser 
leurs émissions en acquérant des mon-
tants de réductions d’émissions, aussi 
appelés « crédits carbone ». Au vu des 
difficultés à vérifier la réalité et la péren-
nité de ces réductions externes et de la 
nécessité pour tous les pays du monde à 
réduire leurs émissions nettes à zéro, la 
compensation carbone ne doit être envi-
sagée qu’en dernier recours et unique-
ment après avoir réduit au maximum les 
émissions dont on est responsable. Pour 
cette raison, aucune compensation n’est 
a priori envisagée pour les émissions 
directes du territoire valaisan.

	→ Durabilité/Développement durable : le 
développement durable est une concep-
tion du développement qui s’inscrit dans 
une perspective de long terme et en 
intégrant les contraintes écologiques et 
sociales à l’économie. Il suppose un mode 
d’organisation basé sur 3 piliers essen-
tiels : la qualité environnementale des acti-
vités humaines pour limiter les impacts 
environnementaux, préserver les éco-
systèmes et les ressources naturelles à 

long terme ; l’équité sociale pour garantir 
à tous les membres de la société un accès 
aux ressources et services de base (édu-
cation, santé, alimentation, logement…) 
pour satisfaire les besoins de l’huma-
nité, réduire les inégalités et maintenir 
la cohésion sociale ; l’efficacité écono-
mique en diminuant l’extrême pauvreté 
et en garantissant l’emploi du plus grand 
nombre dans une activité économique 
dignement rémunérée. 

	→ Émissions directes : les émissions 
directes sont celles produites par un pro-
cessus émettant des gaz à effet de serre. 
Il s’agit par exemple des émissions au pot 
d’échappement d’un véhicule brûlant un 
carburant fossile. 

	→ Émissions indirectes : les émissions 
indirectes sont émises en amont ou en 
aval de la chaîne de valeur d’un bien ou 
service consommé. Par exemple, l’achat 
d’un véhicule en acier ne génère pas 
d’émissions directes. Ses émissions indi-
rectes sont par exemple celles émises 
dans l’aciérie pour produire certaines 
pièces automobiles. Cette notion est par-
fois appelée émission grise. 

	→ Émissions grises : émissions liées à la 
production et au transport de biens et de 
services importés ou exportés.

	→ Énergie stationnaire : l’énergie station-
naire est la quantité d’énergie utilisée pour 
chauffer ou refroidir des bâtiments, ainsi 
que l’eau chaude sanitaire. Le chauffage 
peut être alimenté par différents combus-
tibles. On oppose l’énergie stationnaire 
et l’énergie provenant de carburants et 
utilisée dans les différents moyens de 
transport.

	→ E n ga g em en t n a t i o n a l et in ter-
n a t i o n a l  d e l a C o n fé d é r a t i o n :  
plan d’adaptation national : Adaptation 
aux changements climatiques en Suisse : 
Plan d’action 2020-2025 // Stratégie cli-
matique national : Stratégie climatique à 
long terme de la Suisse. 
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	→ Facteur d’émission : le facteur d’émis-
sion est la quantité de gaz à effet de serre 
émise par une activité, un objet, un flux 
ou une matière, par unité caractéristique 
de l’objet ou de la matière, mesurée dans 
l’unité qui la définit le mieux (p.ex. quan-
tité de gaz à effet de serre par kWh pour 
l’énergie, quantité de gaz à effet de serre 
par kg pour un aliment, etc.).

	→ Gaz à effet de serre (GES) : les gaz à effet 
de serre sont des composants gazeux 
qui absorbent le rayonnement infrarouge 
émis par la surface terrestre et le redis-
tribuent. L’augmentation de leur concen-
tration dans l’atmosphère terrestre est le 
principal facteur à l’origine du réchauffe-
ment climatique. Plus d’une quarantaine 
de gaz à effet de serre ont été recensés 
par le groupe intergouvernemental d’ex-
perts sur l’évolution du climat (GIEC) parmi 
lesquels figurent notamment le dioxyde 
de carbone (CO2), le méthane (CH4), le 
protoxyde d’azote (N2O), les hydrofluo-
rocarbures (HFC), les perfluorocarbures 
(PFC) ainsi que l’hexafluorure de soufre 
(SF6).

	→ Limites planétaires : les seuils que l’hu-
manité ne devrait pas dépasser pour ne 
pas compromettre les conditions favo-
rables dans lesquelles elle a pu se déve-
lopper et pour pouvoir durablement vivre 
dans un écosystème sûr, c’est-à-dire en 
évitant les modifications brutales et diffi-
cilement prévisibles de l’environnement 
planétaire.

	→ Living Lab Economie positive : entité 
crée par L’Association des entreprises 
Valais excellence (AEVEX) et l’Institut 
Entrepreneuriat & Management (IEM) de la 
HES-SO Valais-Wallis dans le but de déve-
lopper des collaborations au service d’in-
novations responsables.

	→ Neutralité carbone ou Zéro émission 
nette de CO2 : on atteint « zéro émission 
nette » de dioxyde de carbone lorsque les 
émissions anthropiques de CO2 sont équi-
librées à l’échelle mondiale par les absorp-
tions anthropiques de CO2 sur une période 
donnée. Bien qu’il ne soit scientifiquement 
correct qu’à l’échelle mondiale, le terme 

de neutralité carbone est utilisé à l’échelle 
d’un pays ou d’une région, comme le 
Valais, pour simplifier le message.

	→ Neutralité climatique : réalisation de 
l’objectif de zéro net pour les émissions 
de tous les gaz à effet de serre en pre-
nant également en compte les « émissions 
grises » générées à l’étranger découlant de 
la consommation intérieure (« empreinte 
carbone » de la consommation).

	→ Parcs : le canton du Valais a identifié plu-
sieurs parcs d’importance nationales sur 
la base de l’Oparc (Ordonnance sur les 
parcs d’importance nationales). 

	→ Puits de carbones : un puits de car-
bone est un réservoir qui absorbe, par un 
mécanisme naturel ou artificiel, le car-
bone atmosphérique. Les principaux puits 
de carbone sont les océans (l’eau et les 
organismes qui y vivent) et certains milieux 
continentaux comme les forêts (la végé-
tation et le sol) et les tourbières. Les puits 
de carbone relèvent donc des technolo-
gies d’émissions négatives. 

	→ Scope : lorsqu’on parle d’émission de gaz 
à effet de serre, il existe plusieurs échelles 
d’émissions. Les « scope » correspondent 
à ces échelles. Le scope 1 signifie les 
émissions directes qui proviennent du ter-
ritoire cantonal. Les émissions indirectes 
(scope 2 et 4) sont émises sur d’autres 
territoires dans le but de satisfaire un 
besoin de la population ou de l’écono-
mie valaisanne. 

	→ Technologies d’émissions néga-
tive (NET) : mesures consistant à reti-
rer délibérément du dioxyde de carbone 
de l’atmosphère et à le stocker de façon 
permanente (aussi appelée captation 
carbone). Il existe différentes NET, qui 
utilisent une approche biologique ou tech-
nique pour extraire le CO2 de l’atmosphère 
et le stocker plus ou moins durablement. 
Le CO2 peut en principe être absorbé par 
la biomasse (photosynthèse) ou capté au 
moyen de procédés chimiques (filtrage de 
l’air ou fixation dans des matières miné-
rales). Il est ensuite possible de stocker le 
CO2, ou, selon le procédé, uniquement le 

carbone (C), dans la biomasse de surface 
(p. ex. le bois), dans le sol, dans le sous-
sol géologique, dans des matières miné-
rales ou dans des fonds marins.
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BCVS : Banque cantonal du Valais 

C. : Celsius

C2SM : Center for Climate Systems 
Modeling 

CCNUCC : Convention-cadre des Nations 
unies sur les changements climatiques

CE : Conseil d’État

CIRM : Centre interdisciplinaire de 
recherche sur la montagne

CO2 : Dioxyde de carbone 

CPVAL : Caisse de prévoyance du personnel 
de l’État du Valais 

DPCE : Délégation permanente du Conseil 
d’État 

DS : Direction stratégique. Organe de  
pilotage stratégique du Plan climat

FRC : Fédération romande des 
consommateurs

GCEC : Global Comission on the Economy 
and Climate

GES : Gaz à effet de serre

GIEC : Groupe d’experts intergouver- 
nemental sur l’évolution du climat 

GWh : Gigawatt / heure

ABRÉVIATIONS

LEne : Loi sur l’énergie

LOCRP : Loi sur l’organisation des Conseils 
et les rapports entre les pouvoirs 

MoPEC : Modèles de prescriptions énergé-
tiques des cantons

NCCS : National Center for Climate Services

OCSP : Office cantonal de statistique  
et de péréquation

OFEV : Office fédérale de l’environnement 

OFS : Office fédérale de la statistique

OVT : Observatoire valaisan du tourisme

PLANAT : Plate-forme nationale  
« Dangers naturels »

RCCZ : Règlement communal des  
constructions et des zones

SCNAT : Académie suisse des sciences 
naturelles

TIM : Transport individuel motorisé 

UNDRR : United Nations International 
Strategy for Disaster Reduction
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